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L’ÉDITO 3 

Chers Saint-Georgeaises et Saint-Georgeais, 

Avec mon équipe municipale, pour 2025, nous avons 

bâti, de nouveau, un budget équilibré et rigoureux. 

En amont du vote, contrairement à la pratique, j’ai 

décidé d’inviter les 23 conseillers municipaux à la 

Commission Budget, dans une volonté de 

transparence et de construction. Bien qu’aucun avis 

contraire n’ait été formulé lors de cette Commission, 

le budget n’a, cependant, pas été voté à l’unanimité 

en Conseil Municipal. Pourquoi ? Sans doute des 

calculs pré-électoraux ! 

Malgré les contraintes, ce budget s’inscrit dans la 

continuité de nos engagements précédents et nous 

permet de poursuivre nos actions : réaliser des 

investissements pour maintenir en état le patrimoine 

communal (bâtiments, voiries, réseaux divers, ...), 

maintenir les services publics et le soutien aux 

associations, poursuivre notre politique sociale 

engagée en faveur des familles, maintenir nos 

actions dédiées aux enfants et aux seniors, tout cela 

sans augmenter les taux d'imposition communaux, 

ni recourir à l'emprunt.  

Lorsque vous m’avez élu en 2020, j’avais pris, avec 

mon équipe, un engagement majeur : celui de ne pas 

augmenter les taux d’imposition. D’abord, par 

conviction et aussi parce que beaucoup d’entre vous 

m’ont dit la déception et l’incompréhension qu’avait 

représenté la décision de nos prédécesseurs et 

membres de l’opposition actuelle, par 4 fois en 2 

mandats, d’augmenter les impôts en catimini, sans 

avoir communiqué. 

Évidemment, je ne suis pas magicien, mais j’ai 

simplement une volonté farouche de tenir nos 

engagements. La contrepartie est simple : nous 

adaptons le rythme de nos investissements. On 

échange, on analyse et on reporte si besoin (travaux 

des écoles et la Maison du Parc). Alors que c’est le 

propre d’une gestion de collectivité, certains 

critiquent ces choix alors qu’ils sont tous élus depuis 

17 ans au moins (et 30 ans pour l’un d’entre eux !). 

Malgré ces adaptations, je crois que le bilan est 

riche. Je vous laisse le découvrir dans ce bulletin. 

Depuis 5 ans, notre ligne est claire : sobriété pour les 

dépenses de fonctionnement afin de rendre possible 

un plan d’investissement ambitieux pour notre 

commune sans augmenter les impôts et avec un 

endettement maîtrisé. Nous avons été évidemment 

obligés d’emprunter en début de mandat mais la 

dette par habitant est plus faible aujourd’hui qu’elle 

ne l’était en 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018 ! Et ce, 

malgré une inflation ces dernières années (un euro 

d’aujourd’hui ne vaut pas la même chose qu’un euro 

d’hier). En tout cas, la commune n’est pas 

surendettée comme le laissent penser les donneurs 

de leçons de l’Opposition.  

Au-delà des nouvelles réalisations d’équipements, 

nous nous attachons à rendre la commune 

dynamique et attractive en multipliant les 

animations et événements, qui sont désertés depuis 

5 ans par ceux qui nous critiquent.  

Proximité, passion, humilité et engagement sont les 

4 piliers qui résument la volonté des élus de la 

Majorité, au service de tous. Je les remercie 

chaleureusement, tout comme les présidentes et 

présidents d’associations ainsi que les bénévoles qui 

sont les meilleurs ambassadeurs du bien Vivre 

Ensemble, que nous développons depuis 2020.  

Je vous souhaite à tous un très bel été.  

                    À vos côtés et à votre écoute, 

Frédéric ROUAN 

             Votre Maire 

« Proximité, passion, humilité et 

engagement sont les 4 piliers qui résument 

la volonté des élus de la Majorité. »  
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La rédaction : Pouvez-vous vous 
présenter ? 
Dominique Palvadeau : Je 
m’appelle Dominique, j’ai 60 ans 
et plus, je suis né dans l’île de Ré, 
donc je suis pur Charentais. 
LR : Depuis combien de temps 
êtes-vous à Saint-Georges-des-
Coteaux ? 
DP : On est arrivés en mai 2021. 
On habitait en région parisienne, 
dans le Val d’Oise, à Saint-Leu la 
Forêt, et moi je travaillais sur 
Paris. J’étais directeur de 
restaurant, j’ai fait toute ma 
carrière dans la restauration, 
après avoir fréquenté l’école 
hôtelière de La Rochelle. 
LR : Dans un restaurant à Paris? 
DP : C’est ça, un restaurant proche 
de l’Assemblée nationale, avec 
tous les hommes politiques, dont 
un dîner d’Etat, lorsque Jacques 
Chirac était président. 
LR : Pourquoi avoir choisi Saint-
Georges plutôt que l’île de Ré ? 
DP : Parce que l’île de Ré, c’est 
cher, même si j’ai un pied-à-terre 
là-bas, la maison familiale avec ma 
maman. De plus, on cherchait 
quelque chose proche de l’île de 
Ré mais facile d’accès pour 
remonter à Paris voir les enfants. 
Et on cherchait autour de Saintes, 
car ma femme est originaire de 
Rochefort. 
LR : Pouvez-vous me présenter 
votre association ? 
DP : L’Avenir Saint-Georges a été 
créé en 2017 par Daniel Hapiot, 
qui est maintenant président 
d’honneur. Il y avait 47 adhérents 
à la création, on est 90 fin 2024. 
Cela fluctue au gré de la validité 
des adhérents car, comme dans 
tous les clubs on vieillit. Il y a 6 
élus au bureau et le club est affilié 
à Génération Mouvement. C’est 
un club de marche et de vélo 

loisirs. On organise une marche 
chaque mardi matin avec 3 
parcours : 6, 8 et 10 km en 2 
heures. Le parcours 6km a été 
créé récemment pour accueillir 
des personnes qui ne peuvent 
faire que des efforts limités, et le 
10 km pour ceux qui sont encore 
bien en forme. Et nous avons une 
sortie vélo loisirs qui a bien du mal 
à fonctionner : dès qu’on a un 
pépin de santé, c’est difficile de 
venir faire du vélo alors qu’on 
peut toujours marcher. Mais nous 
essayons de rouler environ 35 km 
tous les jeudis matins.   
L’objectif principal, c’est de garder 
du lien, de garder les gens en 
mouvement et en santé, et puis ça 
implique beaucoup de convivialité 
et de dopamine pour tout le 
monde, un peu plus si le soleil est 
là.  
La grande majorité des adhérents 
est retraitée. Les marches sont 
organisées autour de Saint-
Georges, en covoiturage sur 10-15 
km sur toutes les communes 
proches, sur des chemins et dans 
des bois principalement. On essaie 
d’éviter au maximum  les routes 
pour sécuriser la marche. On a fait 
un gros travail au début sur la 
sécurité. 
LR : C’est le même parcours ou ce 
sont des parcours différents ? 
DP : On a 3 boucles, on part et on 
arrive au même endroit. La 
difficulté, à chaque fois qu’on crée 
un nouveau parcours, c’est 
d’arriver à trouver 3 boucles : la 
plupart du temps, on part de la 
6km, on fait un petit rajout pour 
faire 8km et un autre pour faire 10 
km. 
Le club participe à la fête du 
melon, pour la randonnée semi-
nocturne, à la randonnée 
d’Octobre rose et à celle du 

Téléthon. On essaie de s’impliquer 
dans la vie de la commune parce 
que c’est enrichissant pour tout le 
monde.  
LR : Et vous avez des 
manifestations en-dehors de la 
marche ? 
DP : On organise 2 à 3 pique-
niques-buffet. On a justement 
créé une commission pour répartir 
les tâches. Dans le bureau, on est 
2-3 à avoir travaillé dans la 
restauration, donc on est très 
insistants sur l’hygiène, par 
exemple on loue une remorque 
frigo.  On invite nos conjoints. Et le 
pique-nique de la rentrée est 
traditionnellement à Port-des-
Barques/île Madame.  
On fait également une ou deux 
marches-restaurants dans l’année. 
On essaie de trouver des marches 
à thème  : par exemple l’année 
dernière on est allés à la ferme 
enchantée de la Guitinière, près 
de Saujon. On y fait de l’élevage 
d’autruches et d’escargots. 
Ensuite, le défi, c’est d’arriver à 
trouver de nouveaux parcours : il 
faut créer le parcours, le 
reconnaître, trouver des endroits 
où se garer. 
LR : C’est tout une organisation. 
DP : Oui, c’est un peu plus lourd 
qu’une sortie rando avec une  
carte. 
LR : Merci beaucoup. 

AVENIR SAINT-GEORGEAIS 
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TOUS POUR L’ECOLE 

La rédaction : Pouvez-vous vous 
présenter ? 
Vanessa Idot : J’ai adhéré à TPE il 
y a deux ans, et je suis la vice-
présidente depuis cette année. Je 
suis secrétaire médicale. C’est la 
troisième année scolaire de ma 
fille aînée à la maternelle de Saint-
Georges-des-Coteaux. On est 
arrivés sur la commune en juillet 
2022. 
LR : D’où veniez-vous ? 
VI : Moi, je suis de Rochefort, mais 
on arrivait de Poitiers, car j’y ai 
rejoint mon ami quand on s’est 
rencontrés. L’objectif a toujours 
été de redescendre dans le 17. 
Moi, j’étais très attachée à la 
région, et mon conjoint fait 
beaucoup de sports d’eau. Donc 
tous les week-ends on était de 
retour, soit du côté de La Rochelle, 
soit chez mes parents à Rochefort. 
Quand on a eu l’opportunité de 
revenir dans la région, on a sauté 
dessus plutôt deux fois qu’une 
(Rires). 
LR : Pourquoi avez-vous choisi 
Saint-Georges-des-Coteaux ? 
VI : Nous travaillons sur Saintes, 
derrière le centre hospitalier, et 
notre lieu de prédilection, c’était 
Saint-Georges,  on a d’ailleurs eu 
la chance d’y trouver une maison. 
Avant, on avait 45 minutes de 
route, maintenant 7 minutes. 
LR : Parlez moi de votre vie 
professionnelle. 
VI : Le service où je travaille est un 
centre d’imagerie moléculaire. 
C’est assez particulier. Mon 
conjoint y travaillait déjà sur 
Poitiers. Ses patrons ont ouvert un 
centre sur Saintes.  
Moi, je viens du milieu de 
l’enfance, j’étais dans le 
périscolaire. J’ai fait une 
réorientation professionnelle, et je 
suis devenue secrétaire médicale. 

Et j’ai eu la chance de pouvoir 
travailler dans le même service 
que lui. C’est très intéressant, car 
ça touche aussi bien la cardiologie 
que l’osseux ou la cancérologie. 
Donc on rencontre une patientèle 
avec beaucoup de profils 
différents, c’est le côté intéressant 
du métier. Je suis passionnée, 
donc je pourrais en parler des 
heures. Ce n’est pas de la simple 
imagerie, il faut beaucoup de 
bienveillance et de 
l’accompagnement, car les 
patients ne viennent pas pour une 
simple fracture. 
LR : Pouvez-vous me présenter 
votre association ? 
VI : TPE est une association à but 
non lucratif, créée en 1995 par 
Patrick Peronneaud. On organise 
des événements pour récolter des 
fonds qui financent ensuite des 
sorties ou projets scolaires. Par 
exemple, on organise le bal des 
crêpes ou celui d’Halloween. Les 
enfants dansent, s’amusent avec 
leurs copains, c’est vraiment 
devenu un moment de partage 
incontournable pour eux. C’est la 
même chose avec la kermesse de 
fin d’année : toutes les activités y 
sont gratuites, car on veut que ce 
soit accessible à tous.  
On met en place plein 
d’événements tout au long de 
l’année. Par exemple, on vient de 
faire une commande de 
madeleines Bijou. Le but est de 
récolter des fonds pour les 
réinvestir dans la kermesse. 
L’année dernière, on a pu louer 
une structure gonflable, avec une 
subvention de la mairie en plus de 
notre financement.  Et on a offert 
un petit cadeau à chaque enfant. 
Cette année, on va faire de même. 
Le thème, c’est le cirque. Donc on 
va faire venir une compagnie avec 

des intervenants sur le cirque qui 
prendront des petits groupes 
d’enfants pour les initier. Il va y 
avoir de l’équilibrisme, une dame 
qui fait du tissu aérien (drap)... Je 
crois qu’il y aura aussi un clown. 
Donc pas mal de projets. Et nous 
aussi, on va animer des ateliers, 
toujours sur le même thème. 
LR : Vous organisez aussi un 
marché de Noël ? 
VI : Oui, on organise le marché de 
Noël et 2 bourses à l’enfance. Le 
marché de Noël fonctionne plutôt 
bien. 
LR : Vous êtes nombreux ? 
VI : On est 8 ou 9 membres du 
bureau, dont le président, la 
secrétaire, la trésorière, la 
personne qui s’occupe de la 
communication et moi-même. Il y 
a des membres actifs et d’autres 
moins actifs. Après, il y a aussi des 
bénévoles qui viennent aider à 
chaque événement en amont. 
L’association est en recrutement 
permanent, aussi bien pour le 
bénévolat que pour de nouveaux 
membres pour l’année scolaire 
prochaine.  C’est de 
l’investissement, mais c’est 
gratifiant, c’est une chouette 
aventure avec de belles 
rencontres. Et on a bien travaillé, 
car l’année dernière, on a donné 
21 € par enfant. Donc, on est fiers 
de ça. 
LR : Merci beaucoup. 
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Adjoint 
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Amanda LESPINASSE 
1e Adjointe 

 

Enfance - Education - Citoyenneté - 
Aff. sociales - C. communautaire - 

Bureau Sg Romane - Vice-présidente 
SPL Agence  

Conseillers Municipaux de l’Opposition : 

Composition du Conseil Municipal 

Valérie DAMIENS Marie-Luce JOUBERT 

Stevens CROMPAS 

Bureau Municipal : 

Alicia HENAUX Freddy MOREAU 

Conseillers Municipaux de la Majorité : 



Au dire de tous, ce mandat municipal est unique et exceptionnel :  

• La gestion de la crise sanitaire de la COVID-19 ; 

• L’impact de la crise économique (inflation générale dont la hausse des prix de l'énergie, de l’enrobé, du 

bitume, des matériaux, …) ; 

• Des augmentations de charges imposées par l’État (impact sur les charges sociales) ; 

• L’instabilité politique nationale de ces derniers mois avec une incertitude sur le budget de l’État ; 

• Et à partir de 2025, nous allons avoir une baisse du soutien du Département.  
 

Malgré tout, les pages suivantes montrent que l’année 2020 a été le début d’un changement sur notre 

commune avec de nombreux investissements afin de réhabiliter le patrimoine communal, d’améliorer le cadre 

de vie et de mettre en place des actions en faveur de la sécurité et du vivre ensemble. 

Ces moments ont été initiés dès que la fin du COVID a 

pu permettre de les organiser (2021). Ils ont été mis 

en place suite aux retours des habitants qui nous 

avaient indiqué qu’ils ne voyaient pas assez les élus 

dans les mandats précédents et ne les connaissaient 

pas. Certains habitants de certains hameaux (comme 

aux Marsais) avaient même indiqué qu’ils n’avaient 

jamais vu d’élus !  

 

 

 

 

 

 

Ce sont des moments privilégiés entre habitants et 

élus partagés directement sur place dans les hameaux 

et quartiers. Ils sont l’occasion d’évoquer avec 

l’équipe municipale des sujets qui tiennent à cœur les 

habitants. C’est aussi, pour les élus, la meilleure façon 

de prévoir les travaux nécessaires à l’entretien mais 

également d’améliorer chacun des secteurs visités. 

Par conséquent, il s’agit de mieux comprendre les 

préoccupations afin de développer des propositions 

pertinentes. 

Ces rencontres ont également une volonté de faciliter 

le vivre ensemble. En effet, elles permettent que les 

voisins se rencontrent aussi et qu’ils apprennent à se 

connaître.  

 

Le vivre ensemble est un axe qui a été développé 

depuis 2020, si important pour favoriser le respect, la 

tolérance et la bienveillance : 

• Ouverture des Vœux du Maire de début 

d’année à tous les habitants ; 

• Mise en place d’actions intergénérationnelles 

(courriers entre élèves et personnes isolées, …) ; 

• Instauration d’un Forum des Associations 

annuel (Forum disparu depuis 10 ans) ; 

• Accueil des nouveaux arrivants lors du Forum 

des Associations ; 

• Encouragement à organiser la Fête des Voisins 

(kit d’organisation gratuit) ; 

• Incitation à participer aux cérémonies 

commémoratives ; 

• Participation des habitants aux commissions ; 

• Organisation de manifestations populaires et 

familiales (chasse aux œufs, descente de caisses 

à savon, courses cyclistes, …) 

• ... 

saint-georgeais accueillis lors des 

rencontres Habitants-Elus 

rendez-vous effectués en mairie 

par M. le Maire et ses Adjoints 

rencontres Habitants-Elus dans les quartiers 

et hameaux 

Depuis 2020, ce mandat c’est : 

 INITIATION DES RENCONTRES CITOYENNES 
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• 38 SPECTACLES 

• FÊTE DU MELON 

• CHASSE AUX  
ŒUFS 

• VENUE DE 
CELEBRITÉS 

• FÊTE DU PARC           
GEORGES DUCEPT 

• 3 DESCENTES EN 
CAISSES À SAVON 

• ACCUEIL DES  
NOUVEAUX  
HABITANTS 

• TROC PLANTES 

• CINÉ PLEIN AIR 

• BALADES                            
ÉCO-CITOYENNES 

VOTRE  

MAIRIE 

1 597 629 € 

+ 
1 527 924 € 

de budget 
d’investissement 
réalisé en 2024 

de budget de 
fonctionnement 
réalisé en 2024 

  26 000€ /an 
aux associations 

788 habitants 
accueillis lors des 

Rencontres 
Citoyennes 

 

 

ASSOCIATIONS : 

VIVRE ENSEMBLE 

CIMETIÈRE 
NUMÉRIQUE 

Mise en place de PANNEAU POCKET 

Installation de NOUVELLES TECHNOLOGIES dans les services 

et mise en place d’INTERNET dans le Bureau du Maire 

Nouveau PARC INFORMATIQUE pour l’administratif 

Création des RÉSEAUX SOCIAUX de la commune 

Réflexions et actions sur le NUMÉRIQUE RESPONSABLE 

VÉGÉTALISATION  
DU CIMETIÈRE 

ANIMATIONS 

À LA UNE : DEPUIS 2020... 8 

Participation des 

élus aux Fêtes 
des Voisins 

Participation 
des élus aux 

événements 
Associatifs 

 
Forum annuel des 

Associations  

CRÉATION D’UNE 
2è ENTRÉE en 2025 

INSTALLATION 
D’UN 2è POINT 
D’EAU en 2025 

Mise en place 
d’un vrai CCAS : 
nouvelles aides 
et commission  

Hommage aux 
Anciens 

Combattants 



• 5 agents  

administratifs 

• 3 agents à la  

médiathèque 

• 7 agents techniques 

• 1 Directrice Générale 

des Services 

ENFANCE-JEUNESSE 

• 2 912 habitants* 

• Superficie :  

19,23 Km² 

• 93% de résidence 

principale** 
• Revenu médian :  

24 160€** 
• Taux d’activité des 

actifs : 73,4%** 
 

* INSEE 2024 / ** INSEE 2019 

• Label « Village en poésie » 

• D’anciens élus interviewés dans le bulletin 

• 42 mémoires vives interviewées pour la culture locale 

• 20 panneaux d’informations implantés dans le Parc 

• 2 boîtes à livres à disposition 

• Réhabilitation du Parc Georges Ducept 

45 000€ 

• Réfection de 2 terrains de tennis 

12 000€ 

• Rénovation des vestiaires du football 

30 000€ 

• Changement du sol du gymnase 

87 000€ 

9 

CULTURE-INFORMATION 

Aire de jeux au Parc  

41 000€ 

MISE EN PLACE DE PLATEAUX 
RALENTISSEURS 

30 000€ 

RÉFÉCTION DE LA 
PISTE PIÉTONNE 

28 000€ 
RADAR PÉDAGOGIQUE 

2 700€ 

EXPÉRIMENTATION 
NOUVELLE  

SIGNALISATION 
(ZONES 30 KM/H) 

SÉCURITÉ-PRÉVENTION 

27 CHANTIERS DE 
VOIRIE EN 2024 

INVESTISSEMENTS PRÉVUS 
EN RÉSEAUX DIVERS EN 2025 

100 786€ 

BUDGET 2024 DESTINÉ À LA 
VOIRIE : LE PLUS IMPORTANT 

DEPUIS 2020 

ÉLABORATION DU PLAN 
COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

(PCS) EN COURS 

 PATRIMOINE COMMUNAL 

À LA UNE : DEPUIS 2020... 

VOIRIE EN 2024                     
304 803€ 



INVESTISSEMENT 2024 FONCTIONNEMENT 2024

1 597 629€

Depuis mai 2020 : 

Aucune augmentation d’impôt 
Recherche de subventions active 

       (78% de subvention pour le "Bâtiment périscolaire”)
Aide constante aux associations et soutien appuyé au CCAS 
Soutien des idées des jeunes (une ligne budgétaire au CMJ)
Des investissements répondant aux besoins mais un budget maîtrisé 

 
Le budget 2025 a été voté à l’unanimité par l’équipe de la MAJORITÉ :
POUR : 18 voix   (Majorité)
CONTRE : 5 voix (Opposition)

Budget 
& Finances

FINANCES MAITRISÉES

Acquisition de 
matériel 13 264€ 
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Valérie 
DAMIENS
Conseillère

Frédéric 
ROUAN
Maire

Bérangère 
LOENS

Conseillère

Amanda 
LESPINASSE
Adjointe

Bâtiment public/
projets

82 525€

Périscolaire et
vie associative 1 024 711€ 

Voirie et
réseaux divers

199 540€

1 527 924€ 

Eau, énergie, 
combustible

197 546€

Entretien bâtiment 172 899€

Voirie et réseaux 105 263€

Charges de 
personnel

599 631€

Attribution de
compensation CDA

95 103€ 

Indemnités de fonctions
74 285€ 

Service indendie
58 008€ 

Subventions associations 29 986€ 

Autres charges 264 908€

2 ratios 2025 importants : 
Endettement du budget principal
Encours de la dette par habitant

Subventions,
emprunts...

207 884€

Subventions



Instauration d’un Nouveau sens de la circulation aux abords des écoles
Nouvelle signalétique plus visible à proximité des 2 écoles
Nouvelles peintures des stops et passages piétons sur l’ensemble du 

       territoire
Éclairage renforcé dans les zones sensibles
Mise en place d’une nouvelle signalisation routière dans les hameaux 

       (Saint-Lô, Vacherons...)
Installation de deux plateaux ralentisseurs sur la RD 137
Achat d’un radar pédagogique mobile, déplacé régulièrement pour maintenir 

        l’attention des conducteurs
Réception des habitants préoccupés par la vitesse excessive : une écoute active 
Déplacements sécurisés des piétons et des cyclistes 
Mise en place de journées de sensibilisation à la sécurité routière, pour
renforcer la culture du risque et impliquer tous les publics
Aménagement expérimental à Varaise (zone 30)

11
Sécurité & Prévention

Élaboration d’un plan d’actions communal pour
l’amélioration de la sécurité routière
Recrutement en cours d’un garde-champêtre, garant de la
proximité et du respect des règles
Élaboration du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) en cours

ANIMAUX

VOIRIE RÉNOVÉE, SÉCURITÉ RENFORCÉE

Gestion active des animaux en divagation (moutons, chiens, ...), en lien avec les forces de
l'ordre et les services vétérinaires
Création d’un chenil municipal pour assurer un accueil temporaire adapté
Acquisition d’un lecteur de puce électronique pour identifier les animaux et alerter les
propriétaires
Gestion des animaux protégés (rapaces)

STRATÉGIE GLOBALE

Romain ROUAN
Adjoint

Frédéric ROUAN
Maire

Renaud TAPON
Adjoint
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ESPACE MULTIPÔLES
Réhabilitation des locaux communaux et les
sécuriser : écoles, équipements sportifs et
annexes en concertation avec les équipes
enseignantes et les associations
Réfection du sol de la moyenne section
Réfection de la piste piétonnière (de la
boulangerie à Divona)
Mise aux normes PMR des sanitaires de la salle
polyvalente
Réfection de la cour de l’école maternelle et
mise en place de nouveaux jeux et des abris
pour vélos
Réfection du sol de la grande salle polyvalente
Mise aux normes du désenfumage de la salle
polyvalente
Réfection des vestiaires de football
Réfection des terrains de football et mise en
place de l’éclairage du terrain annexe
Remplacement des vitres de l’école primaire
Réfection du skatepark régulièrement

ENTRETIEN DES LOCAUX

SALLES ASSOCIATIVES

Sécurisation de l’accès central de traitement d’air
Réfection de la toiture (fuite depuis sa création)
Modernisation de la supervision du chauffage

Réfection des terrains de tennis extérieurs
Renouvellement des défibrillateurs en
extérieur celui de la salle polyvalente pour une
accessibilité permanente au complexe sportif
Réfection des plafonds de la halte de loisirs
Projet en cours d'une "Maison du parc"

Cadre de vie &
Bâtiments publics

Renaud TAPON
Adjoint

PANNEAU LUMINEUX

Installation d’un panneau lumineux dynamique à
led solaire pour l’information

CIMETIÈRE

Emplacement réservé aux plaques
commémoratives 
Création d’un règlement intérieur du cimetière 



Dialogue régulier avec les équipes pédagogiques
Organisation d’une cérémonie citoyenne pour la remise des
cartes électorales aux majeurs de l'année
Un livre offert aux élèves de CM2 avant le départ au collège
Participation des élèves de l'école élémentaire aux
cérémonies commémoratives
Échange avec les élèves à l'occasion d'ateliers
pédagogiques

Tournage de deux courts métrages
dénonçant le harcèlement et la
sensibilisation à l’environnement
Candidatures et présences à des
festivals “Festi Prev” et “Cut Back”
Participation au festival de Saintes
Festisol (solidarités)
Participation aux cérémonies et
animations communales
Réalisation d’un graff sur le thème de
la préservation de la ressource en eau
Mise en place des actions de
prévention (lutte contre le cancer et
pollution mégots)

13
Jeunesse & citoyenneté

Centre communal 
d’action sociale

Développement du lien social et intergénérationnel
Mise en relation de bénévoles et de jeunes pour l’aide
aux devoirs à la médiathèque
Mise en place d'un coupon sport et culture pour les
enfants auprès des associations locales
Organisation d’un repas des aînés festif et convivial

Rédaction d’un règlement intérieur pour organiser
le fonctionnement du CCAS
Création d’une commission pour répondre aux
demandes urgentes d'aide alimentaire
Instauration d’une aide financière pour l'achat de
produits d'hygiène
Mise en place d’un règlement de domiciliation pour
les familles en itinérance
Constitution d’un registre des personnes isolées et
accompagnement durant les confinements

SOUTIEN DES PLUS FRAGILES

ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES & DES AINÉS

Stéphanie GÂS
Conseillère

Conseil 
municipal des

jeunes

LES ACTIONS MENÉES
PAR LES  JEUNES

Frédéric ROUAN
Maire

Amanda LESPINASSE
Adjointe



Passage à 30 km/h de plusieurs secteurs :
       Varaise (avec aménagements expérimentaux)
       Rue des Davids, Route de Meursac, Route de Saintes, Impasse du Bois des Fresneaux et    
       Impasse de Meursac (arrêté permanent)

Peinture au sol :
        Priorisation entre cyclistes, piétons et voitures (Route de Saintes)
        Interdiction de stationner (Rue des Coteaux, Rue de la Fontaine, Chemin des Vignes)

Réfection de la piste piétonne et marquage au sol pour les priorités
Changement de priorité sur tout le Parc Centre Atlantique après concertation des entreprises
Mise en œuvre de l'itinéraire cyclable Saint-Georges-des-Coteaux / Saintes en cours

14

Création d’une allée pour la sortie des écoles
Création de 2 places PMR au parking du Parc de Loisirs Georges Ducept
Sécurisation de la traversée des hameaux : Les Vacherons, Saint-Lô, 

       Le Grand Romefort (panneaux stop, limitation de vitesse, sens unique)
Prise d’un arrêté permanent : “Cédez le passage” à La Gitinerie
Nouveau panneau “Aire de retournement” à l’Impasse du Moulin de Razé
Installation de butoirs de stationnement aux Barbotines
Projet d'une création d'une aire de retournement aux Fresneaux

Voirie

Le budget 2024 destiné à la voirie 
aura été le plus important de ces 5 dernières années !
Les priorités budgétaires ont été données à l’entretien des routes.

Identification des hameaux
par des panneaux
Peinture au sol sur
l'intégralité de la commune
en mai 2025
Projet de délibération pour
nommer les 22 rues jamais
nommées

MODERNISATION DE LA VOIRIE : “SORTIR DE L’ORNIÈRE”

ACCESSIBILITÉ : RÉPARER, SÉCURISER, AVANCER

MOBILITÉ DOUCE

SIGNALÉTIQUE

Romain ROUAN
Adjoint

Coup
d’accélérateur

sur les
chantiers

+ de 27 chantiers  se sont déroulés en 2024

de travaux réalisés en 2024304 803€

, les investissements en voirie ont De 2020 à 2024
été équivalents à ceux engagés sur la période 2014-2020

 de travaux déjà en cours en 202597 724 €
 de travaux déjà réalisés803 151 €

Réalisation de bilans de la voirie communale avec un échéancier annuel
Réfection des voiries communales :

       11 voiries en 2022
       12 voiries en 2023
       27 voiries en 2024 (au lieu de 13 prévues)
       25 voiries au minimum en 2025 (au lieu de 11 prévues)

Nouvelle version du tableau de classement de la voirie communale
Classement des voies communales dans le domaine public communal 
Transparence de la Commission "Voirie" : des comptes rendus maintenant existants et disponibles
Mise en place d'archives de la Commission qui sont enfin constituées et conservées
Présence aux réunions de chantier, y compris dans les lotissements privés
Suite à nos demandes, travaux sur la RD 237 direction Saintes en mai et juin 2025
Création d'un sens unique et ajout de places de parking Zone des Tonnelles (commerces) en mai 2025 : 

       enfin une réponse à une demande ignorée depuis des années !

(mise à jour non réalisée depuis 2010)



Renouvellement et extension des réseaux et
assainissement aux Fresneaux et à la Route de
Meursac
Création d’un Groupe d’Acteurs Locaux (GAL)
pour l’inventaire des zones humides dans le
cadre du futur PLUi : un engagement fort pour
préserver notre patrimoine naturel
Étude hydraulique en cours : outil d’aide à la
décision pour lutter efficacement contre les
inondations, améliorer la gestion des eaux
pluviales et ralentir les écoulements. Les fortes
intempéries de ces deux dernières années ont
mis en avant un problème connu
historiquement mais jamais traité
Travail régulier avec l’Agglomération sur les
réseaux et l’écoulement des eaux pluviales
Interventions ciblées avec la réfection de la
voirie aux lieux-dits Les Réaux et Le Grand
Romefort
Curage des fossés
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Remplacement des candélabres défectueux :
amélioration de la sécurité et du confort dans
l’espace public
Passage en LED en modernisant l’éclairage
public
Installation de points lumineux supplémentaires
au Moulin de la Truie et à Rulon

100 786€

GESTION DES RISQUES CLIMATIQUES

GESTION DURABLE DE L’EAU

ÉCLAIRAGE PUBLIC

Création d’une cellule de crise "Intempéries",
activée en période de crue pour une réponse
rapide
Présence continue des élus et des agents sur le
terrain lors des épisodes d’inondation : un  
engagement humain concret
Demande de reconnaissance de catastrophe
naturelle pour les crues de :

          Décembre 2023 (reconnue)
          9 et 10 février 2024 (en cours)
          mai 2024 (reconnue)

Système d’alerte SMS mis en place dès 2024
pour prévenir rapidement les habitants des zones
à risque
Travail intercommunal avec Écurat pour une
stratégie partagée sur les inondations

Réseaux divers

Chiffre
 clé

TÉLÉCOMMUNICATIONS

Fixation du montant d’une redevance
d’occupation du domaine public par les
opérateurs de télécommunications
Sécurisation d’une partie du réseau téléphonique
à Rulon

 alloués au budget investissement en 2025

Romain ROUAN
Adjoint
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Signature du protocole d’accord à l'accès de
l'outil Vigifoncier (surveillance du foncier)
Dénominations et numérotations de voies 
Convention encadrant les modalités
d’utilisation des bornes (vertes) de puisage
Signature de la convention de mise à
disposition du service urbanisme “droits des
sols” de l’Agglo au profit de la commune

La commune avec l’Agglomération de Saintes et 
l’EPFNA (Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine),
s’est engagée dans une convention opérationnelle d’action
foncière pour encourager une urbanisation cohérente :

Le Maine-Nord : 4,7 hectares
Route de Meursac : 0,47 hectare
Route de Saintes : 0,46 hectare

STRATÉGIE FONCIÈRE & HABITAT

Réception des habitants régulièrement
Travail en concertation avec les autres élus de
l’Agglo à l’élaboration du PLUi
Réalisation de Procès-Verbaux (PV) de
Récolement pour les DAACT (conformité de
travaux)
Dressage de 6 PV d’infraction au Procureur
de la République en 2023 et 2024 : une nette
intensification envers les contrevenants et
une réponse ferme face aux manquements
Élaboration de 3 mises en péril / demeure /  
sécurité / et 1 procédure contradictoire,
rédigés depuis 2023 : des outils jusqu’alors
largement sous-utilisés
Formation de 2 stagiaires de 2nde

Acquisition du Code de l'Urbanisme et du Code de
la Construction et de l'Habitation à l'été 2023
(absents jusqu'alors, malgré leur caractère
indispensable)
Réunions trimestrielles de la Commission
“Urbanisme” afin de la rendre active et réactive
Création d'archives qui étaient absentes (comptes-
rendus, ...) pour davantage de transparence
Rétrocessions de 2 lotissements à la commune, le
dernier en 2023 : le Clos des Maurices
Incorporation d’une parcelle oubliée aux
Barbotines  (lotissement rétrocédé en 2007)
Mise en place d’une convention de mise à
disposition d’un terrain pour l’éco-pâturage
Acquisition d’une parcelle oubliée au Moulin de
Cailleteau (Les Fragnauds)

 

Cet outil stratégique vise à anticiper les besoins futurs en préservant la
qualité de vie. La convention s’est arrêtée en 2023.

RATTRAPAGES ET CORRECTIONS DU PASSÉ

PROXIMITÉ

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Cession d’une parcelle Zone de la Mission
Enquête publique de déclassement du Chemin de
la Roue pour une future cession

 Modification n°1 du PLU afin de favoriser un
aménagement résidentiel encadré
PLUi (Plan Local d'Urbanisme Intercommunal) en
cours d’élaboration

PLAN LOCAL D’URBANISME

SIGNATURES

Romain ROUAN
Adjoint



Délibération pour nommer l’école élémentaire
J. Prévert, sur proposition des enseignants
Réalisation d’une allée de vingt panneaux
d’informations culturelles dans le Parc
Recherche dans les archives de la mairie des
documents et photos utiles pour la culture
Soutien à la réhabilitation du petit patrimoine
en lien avec le poulailler collectif dans le Parc
Communication, via la presse, des événements

Mise en place de 2 boîtes à livres dans la
médiathèque et dans le Parc Georges Ducept
Don des livres désherbés à Nieul-lès-Saintes dans
un but de co-culture et d’entraide
Accueil d'un don d'une BD sortie en 2025 de la
part de 2 habitants et remise aux 2 Adjoints
Soutien du Troc’Plantes
Accueil d’une stagiaire en classe de 2nde

Obtention du label “Village en poésie”
Animation de la soirée de l’édition 2025 de
“Tremplin  Coup de Pouce Jeunes Talents” afin
de faire connaître les jeunes de l'Agglomération
Propositions de spectacles, expositions et
lectures
Accueil d’auteurs (A.-G. Balpe) et organisation
d’un entretien avec les collégiens du club lecture
Programmation culturelle enrichie : spectacles et
expositions
Accueil de plus en plus d’élèves à la médiathèque
Mise à jour du règlement de la médiathèqueRéalisation d’entretiens vidéo avec nos sages

Interview des mémoires vives 
Entretien avec les anciens conseillers
municipaux et communication de nos échanges
Présence aux cérémonies et décorations des
pompiers le 14 juillet
Participation active aux "Chemins de Mémoire"

Culture

PATRIMOINE COMMUNAL

DEVOIR DE MÉMOIRE

Présence aux Assemblées Générales
Mise en place un forum des associations annuel
Création d’un livret des associations
Accueil des nouveaux arrivants avec les Présidents d’associations
Accompagnement à l’installation d’un poulailler collectif et participatif 
Création d’un règlement pour l’attribution des subventions

RENFORCER LE TISSU ASSOCIATIF
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Laëtitia SOULA
Adjointe

OFFRE CULTURELLE

LIVRES ET ÉCHANGES

Associations 
& Sports

Laëtitia SOULA
Adjointe

Romain ROUAN
Ajdoint



Animation,
Communication &

Information

Animation dans le parc de loisirs (musique, cinéma en
plein air) et dans le centre (marché fermier nocturne
musical)
Expérimentation d'un marché de producteurs
hebdomadaire l'été

Invitation de personnalités : Philippe Croizon
(athlète et aventurier), Azouz Begag (ancien
ministre), Alison Arngrim (actrice : Nellie Oleson) et
Patrick Loubatière (écrivain)
Cérémonie des Vœux du Maire ouverte à tous les
habitants
Mise en place d’une chasse aux œufs
Soutien de la Fête des Voisins
Organisation des journées du patrimoine : clocher et
l'église
Création d’une “Fête du Parc” (manèges, majorettes,
calèches, trikes, fanfares, voitures américaines, …)
Création d’une Descente de Caisses à Savon

PARTENARIATS & RETOUR

D’ANIMATIONS D’ANTAN

ANIMATIONS LOCALES
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Franck 
BOUCHET
Conseiller

Romain 
ROUAN
Ajdoint

Stéphanie 
GÂS

Conseillère

Nathalie 
LEGRAND
Adjointe

Cécile
LABROUSSE
Conseillère

Marie-Luce
JOUBERT
Conseillère

Représentation aux Jeux Intervillages
Participation aux Saint-Georges de France
Participation active au Téléthon
Partenariat avec les Enchanteuses pour la
prévention du cancer du sein

COMMUNICATION
Création de nouveaux plans de la commune en
2025
Boîte à idées installée à la mairie
Nouveau bulletin municipal (réserver une page
aux habitants, instaurer une tribune libre pour
permettre à l’opposition de s’exprimer, …)

FONCTIONNEMENT DU CONSEIL

Dynamisation des commissions (élus et
habitants)
Création d’un règlement intérieur du conseil
municipal
Mise en avant de nombreuses informations
diverses en conseil municipal
Instauration d’un bilan à mi-mandat (réunion
publique)

SAVOIRS & INFORMATIONS

Diversification de l'offre de savoirs : préludes
Abbaye aux Dames, Belle Histoire, Arche en Sel, ...
Initiation d’un partenariat avec le Salon du livre
de Thénac : prix qui récompense un auteur et une
maison d'édition régionale
Nouveau site internet communal
Plus de visibilité aux commerçants sur le site

1ères FOIS ET SUCCÈS



Accueil de conseillers numériques pour aider les habitants
Obtention d’une place dans la commission SIG et numérique
inclusif du Pays Saintonge Romane
Formation de la commune à la cybersécurité 
Evolution vers un numérique responsable et sobre avec
l'initiative Éco-Clic
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Installation d’Internet dans le bureau du Maire
Installation de la fibre et du wifi à la mairie
Renouvellement de tout le parc informatique des agents administratifs
Renouvellement de la téléphonie de la mairie
Renouvellement de tous les postes informatiques de la médiathèque

AMÉLIORER LES SERVICES MUNICIPAUX

DÉVELOPPER LA COMMUNICATION NUMÉRIQUE

Numérique 

MODERNISER LES ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES

CYBERSÉCURITÉ POUR UN FUTUR RESPONSABLE

Franck BOUCHET
Conseiller

Allan GLAUDEL
Conseiller

Romain ROUAN
Adjoint

Création des réseaux sociaux communaux : Instagram, Facebook, Twitter et LinkedIn
Communication régulière sur les réseaux
Création d’une chaîne YouTube
Réalisation d’une vidéo pour les vœux
Retransmission intégrale en vidéo des cérémonies officielles pendant la Covid-19
Appel à des photographes locaux pour illustrer les événements
Finalisation de la mise en place d’un bulletin municipal d’informations numérique
Création d’un groupe de travail « Information, informatique, médias et réseaux sociaux »
Mise en place de l’application “Panneaux Pocket”

Instauration de réunions en visio
Informatisation de tous les carnets de réservation de salles
communales
Informatisation des plannings des élus et des agents
Sécurisation de l’envoi des convocations aux conseils
municipaux
Dressage d’un inventaire numérique municipal
Informatisation du cimetière
Numérisation des actes d’état civil

Nouvelles technologies



Franck 
BOUCHET
Conseiller

Transition écologique
& Environnement

Optimisation des dépenses d’énergie (audit
énergétique des bâtiments communaux)
Réduction des durées d’éclairage public
Remplacement d’un vieux véhicule diesel par un
véhicule électrique
Passage en LED au fur et à mesure des travaux
d’entretien en modernisant l’éclairage public
Utilisation des décorations de Noël moins coûteuses
en énergie et plus belles esthétiquement
Réalisation d’un sapin et des décorations en matériaux
recyclés sur la place Taittinger pour Noël
Adhésion à l’association « Les Maires pour la planète »
Lutte contre les déchets sauvages (dépôts de plaintes,
courriers, …)

EMBELLIR LA COMMUNE

AGIR EFFICACEMENT
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Romain 
ROUAN
Adjoint

Renaud 
TAPON
Adjoint

Laëtitia 
SOULA
Adjointe

Nathalie 
LEGRAND
Adjointe

Alicia 
HENAUX
Conseillère

Amélioration du giratoire et des entrées du bourg
Renaturalisation du Parc de Loisirs pour favoriser le
développement de la biodiversité
Végétalisation du cimetière 
Établissement d’un plan de renouvellement du
matériel d’entretien des espaces verts (tondeuses,
débroussailleuses, etc…)
Renouvellement du tracteur et l’épareuse pour plus
d’efficacité et de sécurité pour les agents
(améliorations des conditions de travail) et plus
d’efficacité
Renouvellement de la tondeuse autoportée
Embellissement de l’entrée des logements SEMIS par
la réfection du portail
Instauration d’un partenariat avec l’ADEI (Association
Départementale pour l'Education et l'Insertion)
Plantation d’arbres dans le Parc Centre Atlantique
lors de la Semaine de l'Arbre et du Paysage

DÉCHETS
Lancement des campagnes de propreté
environnementale et de diminution des déchets
en créant des balades écocitoyennes
récurrentes
Point régulier avec le directeur de la régie des
déchets
Organisation du ramassage du verre et papier
pour les personnes ayant des difficultés de
déplacements (un ramassage par mois)

NUMÉRIQUE RESPONSABLE

Mise en place d’une gouvernance pour la
sobriété numérique (désignation d'un agent et
d’un élu référents, mise en place d'actions, ...)
Prise de mesures permettant de favoriser la
sobriété numérique dans les achats
d'équipements et de logiciels
Création de consignes et pratiques de nature à
réduire la consommation d'énergie du parc
numérique à la mairie
Installation d’une politique de gestion des
déchets d'équipements électriques et
électroniques
Utilisation de solutions logicielles et applications
écoconçues
Installation d’une boîte permettant la collecte de
téléphones portables obsolètes pour les recycler
Participation au Digital Clean Up Day grâce à
Soluris
Réduction de l’utilisation de papier en passant
par les nouvelles technologies (mail, application,
logiciel)

Frédéric 
ROUAN
Maire

Allan 
GLAUDEL
Conseiller

Freddy
MOREAU
Conseiller

Amanda
LESPINASSE
Adjointe



Grands travaux & Projets

Remise en état du Parc de Loisirs Georges Ducept
Renouvellement de la structure de jeux devenue dangereuse 
Installation de la boîte à livre
Installation d’un sol amortissant sous le tourniquet
Travail avec les enfants et le CAUE (Conseil d'Architecture,
d'Urbanisme et de l'Environnement) sur l’aménagement et mise en
place de panneaux explicatifs
Accompagnement et soutien à la création d'un poulailler collectif
Réhabilitation du petit patrimoine

CIMETIÈRE

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE & SALLES ASSOCIATIVES

   Actions mises en place au vu des inondations récurrentes : 
Mise en place d’un Groupe d'Acteurs Locaux (habitants
connaissant bien la problématique et le territoire)
Lancement d’une étude sur les ruissellements 
Inventaire des zones humides sur notre commune

PARC DE LOISIRS GEORGES DUCEPT
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Romain
ROUAN
Adjoint

Frédéric 
ROUAN
Maire

Laëtitia
SOULA
Adjointe

Amanda 
LESPINASSE
Adjointe

Renaud
TAPON
Adjoint

Réhabilitation d’une friche urbaine pour pérenniser le service de
garderie (répondre au besoin réglementaire) et répondre aux
besoins des associations 

   Amélioration de l’accessibilité : 
Création d’un 2  accès pour l’extension du cimetière en 2025 e

Mise en place d’un 2  point d’eau à l’extension du cimetière en
2025

e

GESTION DE L’EAU



Cellule de crise hebdomadaire mise en place durant la Covid-19
Distribution immédiate de masques dès le 1er jour du mandat
Nomination d’un élu Correspondant Défense
Coopération active avec la Gendarmerie : échanges réguliers et
visites

VALORISER LES ENGAGEMENTS CITOYENS

Accueil de la soirée des bénévoles du Département
Participation active des élus au "dîner solidaire de Noël"
Création de la journée “Devoir de mémoire”

       (Label National)

Priorité au local : achats, soutien aux artisans, producteurs
Dialogue renforcé avec les commerçants pour accompagner leurs projets
Développement des services de proximité au profit de la population (food trucks)
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Frédéric 
ROUAN
Maire

Amanda 
LESPINASSE
Adjointe

Laëtitia 
SOULA
Adjointe

Soutien local & international

Dons solidaires : aux sinistrés de la tempête Alex, au peuple
ukrainien, à Mayotte
Adhésion à L’Heure Civique pour structurer l’entraide locale
Adhésion à "Voisins Vigilants et Solidaires"

AGIR DANS LES MOMENTS CRITIQUES

SOUTENIR ICI ET AILLEURS

Valoriser notre territoire

Soutien affirmé aux agriculteurs et aux circuits courts
Actions concrètes dans le cadre du PAT (Projet Alimentation
Territorial) : conférence de presse chez un agriculteur Saint-
Georgeais, salon régional des apiculteurs (ADANA)
Accueil et soutien au Congrès national des Bouilleurs de cru

COMMERCES & ÉCONOMIE

AGRICULTURE & CIRCUITS COURTS

Allan
GLAUDEL
Conseiller

Marie-Luce 
JOUBERT
Conseillère

Renaud
TAPON
Adjoint

Frédéric ROUAN
Maire

Sylvie PATRY
Conseillère

Santé, Défense et Solidarité

Frédéric ROUAN
Maire

Stevens
COMPRAS
Conseiller

Guillaume
ROSSIGNOL
Conseiller



La commune de Saint-Georges-des-Coteaux
compte deux Conseillers Communautaires :
Amanda LESPINASSE et Frédéric ROUAN (Vice-
Président délégué à l’agriculture, à
l'aménagement et à l'attractivité du territoire).
Sur sa délégation “Agriculture”, M. le Maire a
été chargé de mettre en place le Plan
Alimentaire Territorial dont l’objet est
d’imaginer ensemble notre alimentation de
demain.
Par ailleurs, il travaille en binôme avec le
Président de l’Agglomération de Saintes, Bruno
DRAPRON, sur l’Économie qui est la 1
compétence de Saintes Grands Rives, l’Agglo. La
Zone communautaire Centre Atlantique située
sur notre commune se remplit et toutes les
parcelles sont vendues ou réservées. 

ère

En attendant l’arrivée de l’enseigne LEROY
MERLIN (100 emplois), ce sont 600 emplois
escomptés (365 actuellement). Le Président de
Saintes Grands Rives, l’Agglo a confié ce dossier
à Frédéric ROUAN qui a soutenu et défendu à de
multiples reprises ce projet (Commission
Départementale et Commission Nationale de
l’Aménagement Commercial) pour qu’il
s’implante à Saint-Georges-des-Coteaux.
Attendue par les entreprises locales, une Agence
d’attractivité a été créé en 2023. Amanda
LESPINASSE et Frédéric ROUAN font le maximum
pour que notre territoire soit attractif et crée de
l’emploi. En effet, ils soutiennent les dossiers
d’aides à l’investissement présentés par les
entreprises (13 millions d’investissement de la
part des entreprises – 1 700 000€ d’aide
octroyées par l’agglomération).

Frédéric ROUAN
Maire

Amanda LESPINASSE
Adjointe

UNE PLACE REDEVENUE CENTRALE  

POUR NOTRE COMMUNE
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

Communauté
d’agglomération

23Vie de quartier

Pour faire vivre la démocratie participative :
Instauration, pour la 1e fois à Saint-Georges-des-Coteaux,
des Rencontres Citoyennes participatives de quartier 

Frédéric
ROUAN
Maire

Amanda
LESPINASSE
Adjointe

Renaud
TAPON
Adjoint

Laëtitia
SOULA
Adjointe

Romain
ROUAN
Adjoint

Nathalie
LEGRAND
Adjointe

Stéphanie 
GÂS

Conseillère

Stevens 
CROMPAS
Conseiller

Allan
GLAUDEL
Conseiller

Valérie 
DAMIENS
Conseillère

Bérangère 
LOENS

Conseillère

Franck 
BOUCHET
Conseiller

Guillaume 
ROSSIGNOL
Conseiller

Alicia 
HENAUX
Conseillère

Cécile
LABROUSSE
Conseillère

Marie-Luce
JOUBERT
Conseillère

Freddy  
MOREAU
Conseiller

Sylvie
PATRY

Conseillère
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Les animations 
 

Le repas des aînés 

 

Plantation d’arbres dans la zone  

Atlantique 

 

Balade écocitoyenne : 14 kg de déchets ramassés 

 

La grande lessive à l’école élémentaire : les 
dessins des élèves sont affichés dans la cour 

 

La chasse aux 
œufs relocalisée 
dans la halte 
loisirs à cause de 
la pluie 

 Troc plantes et exposition des dessins des 
élèves de Marthe Casrtagneyrol (AAAMC) 
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Le devoir de mémoire 
 Le 19 

mars :  
hommage 

aux 
victimes 

de la 
guerre 

d’Algérie 

 

Le 8 mai  : 80e anniversaire de la 

Victoire 1945 

 

Le 6 mai, les anciens combattants ont rencontré les 
élèves de l’école élémentaire : un beau temps 
d’échanges et de partage ! 
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Les travaux de Voirie 

 

Enrobé à froid : Chemin des Rivières,                
Chemin des Gallais, Route du Stade,                 

Route des Maries et Rue des Coteaux 

 

Radar pédagogique : 
La Gitinerie, puis 

proche de Chez Câlin, 
à partir de juin 2025   

 

 

Fin des travaux : La Gitinerie 

 

 

Installation de 
panneaux 

 

Installation d’arceaux de protection 
autour d’une borne à incendie :               

Zone Centre Atlantique 

Travaux suite à une fuite d’eau :        
Route de Saintes 

Travaux pour la 
fibre : Chemin du 

Bois du Merle 

Les travaux de Réseaux divers 

  

Entretien des fossés et 
des caniveaux :                      

Rue du Parc,                        
Les Tonnelles et               

Chemin des Rivières 

Convention encadrant les modalités 
d’utilisation des bornes de puisage 

 

Pointe à temps automatique 
(PATA) : médiathèque 

 

Peinture au sol : sur toute la commune 
depuis le 14 mai 2025 (passages piétons, 

fléchages, parkings, …) - cf p. 52 

 

Reprise et reprofilage 
de la chaussée : 

rabotage et enrobé 
sur la RD 237, depuis 

le 19 mai 2025  
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Une carrière au service de la commune 
Annie BRUNG prend une retraite 
bien méritée après 42 ans au 
service de la commune. Nous 
revenons sur sa carrière 
La rédaction : Quand avez-vous 
commencé à Saint-Georges-des-
Coteaux ? 
Annie Brung : Le 2 août 1982 à 
8h30. Non à 9h00 car à cette 
époque on commençait à cette 
heure-là. 
LR : Quels ont été vos différents 
postes ? 
AB : J’ai commencé comme simple 
dactylo. Au début, je ne tapais que 
les courriers du maire, M. Ducept. 
Cela a duré quelques mois, et en 
janvier 1983, j’ai intégré la 
surveillance interclasse à l’école, 
pour remplacer le garde-
champêtre qui avait démissionné. 
C’était du provisoire ... Qui a duré 
20 ans.  
Et après, j’ai évolué. On a changé 
de secrétaire en 1989 quand 
Véronique Guillot est arrivée. 
J’avais déjà commencé à me 
former à la comptabilité, aux 
élections.  Ensuite, plus le temps a 
passé, plus j’ai eu de 
responsabilités. Je me suis 
occupée des élections toute seule, 
de la paye et de la comptabilité 
toute seule. Et même chose pour 
le cimetière, c’est le garde-
champêtre qui s’en occupait, donc 
j’ai pris la suite. 
LR : Qu’avez-vous aimé faire ? 
AB : Tout. Aussi bien l’état-civil, où 
j’ai eu de super moments, quand 
on célébrait des mariages. Des 
moments moins gais, quand on 
recevait des personnes dans la 
souffrance, dans le deuil, mais j’ai 
toujours dit à mes collègues que 
cela faisait partie de notre travail. 
J’ai aimé tout ce que je faisais, rien 
ne m’a vraiment rebutée.  

LR : Vous vous êtes occupée un 
peu d’urbanisme ? 
AB : Beaucoup jusqu’à il y a 2 ou 3 
ans, et après c’est plutôt 
Amandine et Nathalie qui ont pris 
le relais. Maintenant, tout se fait 
en réseau, il y a beaucoup de 
réunions, donc je n’avais plus le 
temps, mais je m’en occupe 
encore de temps en temps. 
Je me suis occupée également des 
permis de chasse, des cartes 
d’identité, des passeports. Rien ne 
m’a jamais rebutée dans mon 
travail. 
LR : L’accueil à la personne aussi ? 
AB : J’adore. Savoir être à l’écoute, 
savoir répondre. J’ai toujours 
essayé de répondre 
favorablement à toutes les 
demandes. Dire non, ce n’est pas 
dans mon caractère. Par exemple, 
si la gendarmerie me demandait 
une adresse, j’essayais de la 
trouver, j’allais aux archives. 
J’aurais pu travailler à la DGSE , 
aux renseignements généraux 
(rires). J’aime aller au bout des 
choses, je n’aime pas rester sur un 
échec, et ce jusqu’au dernier jour. 
LR : Avec quels maires avez-vous 
travaillé ? 
AB : Avec Georges Ducept de 1982 
à 2001, avec Jean-Marc Caillaud 
de 2001 à 2020, puis avec Frédéric 
Rouan jusqu’à mon départ. 
M. Ducept m’a mis le pied à 
l’étrier, même si je travaillais 
plutôt avec sa secrétaire, madame 
Draillard, qui m’a beaucoup 
appris. M. Ducept était toujours à 
l’écoute, il savait nous dire les 
choses, gentiment. Ce que j’ai 
retenu de lui, c’est une phrase 
qu’il nous disait toujours : « La 
rigueur et la méthode sont les 
qualités d’une bonne secrétaire. » 
On ne le voyait pas souvent, il ne 

passait que le soir pendant une 
demi-heure à trois-quarts d’heure, 
mais il savait que le travail était 
fait, et on pouvait le joindre. 
M. Caillaud, je le connais depuis 
très longtemps, car il était adjoint, 
et je le connaissais avant même de 
travailler à la mairie. Il était 
toujours dans l’empathie, toujours 
à l’écoute. Si on n’allait pas bien, il 
était toujours plein de sollicitude. 
Après, il avait des défauts, il était 
têtu. 
Avec notre dernier maire, M. 
Rouan, les rapports ont toujours 
été cordiaux.  
LR : Des projets pour votre 
retraite ? 
AB : Profiter, me donner du temps 
pour moi. J’ai donné beaucoup de 
mon temps pour ma famille, 
quand ma sœur ou mes parents 
étaient malades. J’ai beaucoup 
soutenu des amis après des décès, 
et je me suis un peu oubliée, 
j’avais peu de temps pour moi. Je 
me suis dit : « maintenant, je vais 
profiter de mon mari, de mon 
chien, de ma maison. Voyager, 
lire, regarder pousser l’herbe 
(rires), tondre la pelouse. Après, je 
ferai peut-être du bénévolat.  
Avoir travaillé ici, ça a été tous les 
jours le bonheur. Ce sera le mot 
de la fin. 
LR : Merci beaucoup. 

Remise de la médaille d’or du 
travail pour ses années passées 
au service du public et de la 
collectivité 



28 LISTE DES DÉLIBERATIONS 
Vous trouverez ci-dessous les délibérations et le résumé des 
décisions. Le Procès-Verbal complet du conseil municipal est 

disponible sur le site de la commune et à la mairie.  

CONSEIL MUNICIPAL 

29 janvier 2025 

NUMÉRO OBJET DES DÉLIBÉRATIONS DÉCISION 

2025-01-29-1 Création d’un emploi permanent d’Agent Administratif au service 
Citoyenneté à temps complet  

APPROUVÉE 

2025-01-29-2 Création au tableau des effectifs d'un emploi permanent d’Adjoint 
Technique à temps complet  

APPROUVÉE 

2025-01-29-3 Attribution d’une subvention exceptionnelle au Comité des Œuvres Sociales  APPROUVÉE 
2025-01-29-4 Cyclone Chido : Solidarité avec la population de Mayotte  APPROUVÉE 
2025-01-29-5 Adhésion au service d'information à la population « Panneau Pocket » APPROUVÉE 
2025-01-29-6 Chemin de la Roue – Déclassement de la parcelle cadastrée Section ZI n°

306 de 389 m² et lancement de l’enquête publique de déclassement  
APPROUVÉE 

2025-01-29-7 Signature protocole d’accord relatif à l’accès Vigifoncier  APPROUVÉE  

Membres : En exercice : 23 ; Présents : 16 ; Votants : 23 (sauf délib. 1 à 5 : 22) ; Excusés et procurations : 7. 

Secrétaire de séance : M. Freddy MOREAU. 

Avant l’ouverture du Conseil Municipal, M. le Maire a 
une pensée pour les familles de deux anciens 
conseillers municipaux décédés récemment : M. Yvon 
ROY et Mme Patricia GESLAND, ainsi qu’à la famille de 
M. Nicolas FLORIAN, ancien Maire de Bordeaux. 

 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 

 

Décision n°20 du 12 Décembre 2024 : 

Rapporteur : Frédéric ROUAN 

Une demande de subvention de 33 810 € (20 % des 
travaux : 169 050 € HT) a été déposée au Département 
pour le projet de la Maison du Parc Georges Ducept. 

Décision n°21 du 17 Décembre 2024 : 

Un virement de crédit est effectué en investissement : 

 

 

 

Le Maire précise que l’augmentation est liée au bureau 
d’étude. Des matériaux de réemploi seront utilisés. 

Décision n°22 du 17 Décembre 2024 :  

Un virement de crédit est effectué en investissement :  

Décision n°23 du 30 Décembre 2024 :  

Suite à la requête en référé déposée par 
INNOV’ATLANTIQUE CONSTRUCTIONS (entreprise qui a 
construit les maisons à Divona) auprès du Tribunal 
administratif de Poitiers, le Maire indique qu’il a choisi 
de solliciter Maître BROSSIER pour défendre les droits 
de la commune. Les sociétés s’interrogent sur la 
constructibilité et sur la légalité du Permis d’Aménager 
qui leur a été délivré par la commune le 18/07/2017. 
Selon les sociétés INNOFONCIA et INNOV’ATLANTIQUE 
CONSTRUCTIONS, la responsabilité de la commune est 
susceptible d’être : engagée car, selon elles, Divona 
récolte les eaux de pluies des lotissements situés en 
amont ; engagée sur la défaillance dans sa mission de 
gestion des eaux de ruissellement ; engagée au titre de 
la délivrance d’un Permis d’Aménagement d’un 
lotissement alors que celui-ci est inconstructible.  

Décision n°24 du 31 Décembre 2024 : 

Une mission (sécurité santé) pour la Maison du Parc est 
confiée à ALPES CONTROLES pour 2 868 € TTC. 

Décision n°25 du 31 Décembre 2024 : 

Une mission (contrôle technique) pour la Maison du 
Parc est confiée à ALPES CONTROLES pour 3 240 € TTC.  

Décision n°1 du 9 Janvier 2025 : 

Une demande de subvention de 59 356 € (30 % des 
travaux : 197 853,78 € HT) a été déposée aux services 
de l’Etat (DETR). Le Maire rappelle les demandes de 
subvention = LEADER : 100 000 €, Département :                    
33 000 €, DETR : 59 000 €, VALOBAT : 10 000 €. 

Approbation du PV du conseil du 3 décembre 2024 

RELEVÉ des DÉCISIONS prises depuis le 3 déc. 2024 

CONSEIL MUNICIPAL 

29 janvier 2025 

Article Opération Montant 

2131 319 (Maison du Parc)     +  16 255,00 € 

2181 324 (Acquisition matériel) 2 512,50 € 

2188 324 (Acquisition matériel) 4 256,22 € 

2188 326 (Borne à vélos) 8 025,00 € 

2135 327 (Cimetière église) 1 461,28 € 

Article Opération Montant 

2131 310 (Travaux écoles périsco.)     +  11 145,00 € 

2131 327 (Cimetière église) 5 971,66 € 

2131 328 (Mairie halte de loisirs) 5 173,34 € 
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Rapporteur : Frédéric ROUAN 

En prévision du départ à la retraite d’un agent, le 
Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de créer un 
emploi permanent d’agent administratif au service 
Citoyenneté à temps complet, dès le 1er mars 2025. 

 

Rapporteur : Frédéric ROUAN 

Suite à la fin d’un contrat aisé, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, décide de créer un emploi permanent 
d’adjoint technique territorial (catégorie C) à temps 
complet, dès le 1er mars 2025. 

 

Rapporteur : Amanda LESPINASSE 

M. le Maire indique que le Comité des Œuvres Sociales 
(COS) a sollicité la commune. Le Conseil, à l’unanimité, 
verse une subvention exceptionnelle de 185.54€. 

 

Rapporteur : Amanda LESPINASSE 

Sensible aux drames humains et aux dégâts matériels 
que cette catastrophe d’une ampleur exceptionnelle 
engendre, Saint-Georges-des-Coteaux tient à apporter 
son soutien et sa solidarité à la population de Mayotte. 
Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, de faire 
un don d’un montant de 150€ à la Protection civile.       
M. le Maire précise que Saintes Grandes Rives, l’Agglo a 
déjà versé 5 000€ pour l’ensemble du Territoire.  

 

Rapporteur : Romain ROUAN 

M. le Maire-Adjoint Romain ROUAN présente le service 
d’information à la population « Panneau Pocket ». 
L’abonnement à cette application permet aux citoyens 
d’être informés et alertés en temps réel des 
événements de la commune sur leur smartphone, 
tablette ou PC. Cet outil pourrait constituer un 
complément au site internet de la commune, aux 
panneaux d’affichage et lumineux, ainsi qu’aux 
différents réseaux sociaux mis en place. 

M. le Maire-Adjoint propose de retenir l’abonnement 
standard pour 3 ans, avec un semestre 
supplémentaire offert, pour 690,00 € TTC. Il propose 
aussi de souscrire à l’extension « PanneauPocket+ » qui 
permet de créer, gérer et personnaliser l’espace 
suivant les besoins de la commune : infos pratiques, 
numéros utiles, services de la commune, annuaires et 
vie locale pour 300€ TTC. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte la mise en 
place de « PanneauPocket ». 

M. Romain ROUAN demande si le Conseil Municipal a 
des questions. Aucune demande n’est formulée. 

 

Rapporteur : Romain ROUAN 

M. le Maire-Adjoint Romain ROUAN rappelle au Conseil 
Municipal qu’il s’agit d’une délibération qui était 
inscrite à l’ordre du jour de la précédente séance du 
Conseil Municipal, mais la municipalité n’avait pas reçu 
la numérotation de la parcelle suite au bornage de la 
partie à céder. La délibération avait donc été reportée 
à la prochaine séance.  

Le Chemin de la Roue qui fait partie de la Zone 
d’Activité Economique de la Bobinerie est une voie 
publique qui est la limite entre les communes de Saint-
Georges-des-Coteaux et Saintes. 

Depuis la réalisation de la sortie de l’autoroute A10 à 
Saintes, la fin du Chemin de la Roue (qui est une voie 
sans issue) ne dessert plus que les parcelles 
appartenant à un seul propriétaire que ce soit à Saint-
Georges-des-Coteaux ou à Saintes. 

Afin d’avoir un ensemble de parcelles cohérent, le 
propriétaire a demandé à acquérir le Chemin de la 
Roue qui ne dessert aujourd’hui plus que ses parcelles. 
Comme la procédure le veut, il faut désaffecter et 
déclasser la voie, et réaliser une enquête publique. 

Délibération n°1 : Création d’un emploi permanent 
d’Agent Administratif Citoyenneté à temps complet  

Délibération n°2 : Création d'un emploi permanent 
d’Adjoint Technique à temps complet  

Délibération n°3 : Attribution d’une subvention 
exceptionnelle au Comité des Œuvres Sociales 

Délibération n°4 : Cyclone Chido : Solidarité avec la 
population de Mayotte 

Délibération n°5 : Adhésion au service 
d'information à la population « Panneau Pocket » 

Délibération n°6 : Chemin de la Roue – 
Déclassement de la parcelle cadastrée Section ZI   
n°306 de 389 m² - Lancement de l’enquête publique 
de déclassement 
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Après consultation de la Commission « Urbanisme – 
Habitat – Voirie – Réseaux divers » à deux reprises : 

  - Le jeudi 8 février 2024 ; 

  - Le mercredi 6 novembre 2024 ; 

qui a émis un avis favorable à l’unanimité, le Conseil 
Municipal approuve à l’unanimité : 

- l’approbation de principe du déclassement du tronçon 
du Chemin de la Roue, cadastré ZI n°306 de 389 m², 

- l’approbation du lancement de l’enquête publique. 

M. PÉRONNEAUD interroge M. Romain ROUAN sur la 
servitude concernant le réseau d’eaux pluviales. 

M. Romain ROUAN répond qu’après consultation des 
services de l’Agglo sur ce sujet, il y aura une servitude. 

M. PÉRONNEAUD conseille de se renseigner sur la 
question des eaux pluviales dans ce secteur. 

M. Romain ROUAN répond qu’il en a déjà parlé en 
commission à deux reprises, en février et en novembre 
dernier. À l’unanimité, cette proposition de 
délibération a reçu un avis favorable.  

M. Romain ROUAN termine en indiquant que les 
services de Saintes Grandes Rives, l’Agglo (qui ont la 
compétence « Eaux pluviales ») ont connaissance du 
dossier. Mme Nadia GARDELLE, en charge de la gestion 
des Eaux Pluviales Urbaines, est venue sur place en 
compagnie du Maire-Adjoint en charge de la Voirie et 
des Réseaux divers, et cette problématique des eaux 
pluviales a bien été prise en compte. 

M. Romain ROUAN conclut en ajoutant que, comme dit 
en février et novembre 2024 en commission, nous 
allons prendre en compte le passage d’eau. 

 

Rapporteur : Romain ROUAN 

M. le Maire-Adjoint Romain ROUAN propose au Conseil 
Municipal la signature d’un protocole d’accord relatif à 
l’accès et l’utilisation de l’outil Vigifoncier. Suite à la 
signature de la convention cadre de partenariat établie 
entre la SAFER Nouvelle-Aquitaine et Saintes Grandes 
Rives l'Agglo, les communes peuvent disposer d’un 
accès à l’outil Vigifoncier. Cet outil permet d’accéder 
aux informations de veille foncière sur son territoire. Le 
Conseil Municipal, délibère, à l’unanimité, et autorise 
le Maire ou son représentant à signer ledit protocole.  

M. Romain ROUAN demande si quelqu’un a une 
question. Personne ne souhaite prendre la parole. 

 

Rapporteurs : F. ROUAN, N. LEGRAND, A. LESPINASSE 

Animations passées : 

 Téléthon : l’année dernière 3 569€ et cette 
année 4 396€ de dons. Le Maire remercie toutes 
les associations pour leur mobilisation. 

Animations à venir : 

 Plantation d’arbres : 08/02 

 Randonnée : « J’aime la nature propre » : 16/03 

 Cérémonie au monument aux morts par la FNACA 
(signature des Accords d’Evian) : 19/03 

 « Devoir de mémoire » : Label National du               
80è anniversaire de la libération : 06/05 

 Inauguration du « Bâtiment périscolaire et salles 
associatives » : 11/06 à 18h. Tous les conseillers 
municipaux et les Saint-Georgeais sont invités. 

 

Rapporteur : Frédéric ROUAN 

M. le Maire revient sur le coût de la cérémonie des 
vœux 2024 suite à la question posée par l’Opposition 
lors du dernier Conseil Municipal.  

Il rappelle que les élus de l’Opposition ont indiqué que, 
lorsqu’ils étaient adjoints, les frais de la cérémonie 
étaient payés par eux-mêmes. Mme SEGUIN avait 
précisé que les élus remboursaient la municipalité. 

M. le Maire confirme que de telles pratiques sont 
illégales. Il précise qu’après vérification, il s’avère qu’il 
n’y a aucune trace dans la comptabilité communale. Il 
n’y a aucun remboursement à la municipalité. 

Mme SEGUIN indique qu’elle s’était trompée et 
apporte ses explications. Elle indique que les vœux du 
Maire se déroulaient à la Vieille Forge, restaurant La 
Botte et Chez Manu et que tout était réglé par le Maire 
et ses adjoints. Ensuite c'est ajouté les nouveaux 
arrivants, la mairie réglait les denrées et le maire et ses 
adjoints la prestation de service. 

M. le Maire conclut en disant que, pourtant,                     
Mme SEGUIN a reçu le Procès-Verbal en amont de ce 
Conseil Municipal et qu’elle n’a pas fait de demande de 
modification et qu’elle l’a quand même validé. 

Délibération n°7 : Signature protocole d’accord 

relatif à l’accès Vigifoncier  

QUESTIONS DIVERSES / INFORMATIONS 

Animations passées et à venir : 

Cérémonie des vœux : 
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Rapporteur : Frédéric ROUAN 

M. le Maire indique que la municipalité a reçu les 
remerciements de Stéphane GESLAND et de sa fille 
suite aux marques de sympathie apportées, suite au 
décès de Patricia GESLAND. 

 

Rapporteur : Frédéric ROUAN 

M. le Maire prend la parole :  

« Je profite de ce moment aussi au nom de mon 
Adjoint, Romain ROUAN, et de moi-même, pour 
remercier sincèrement toutes les personnes qui nous 
ont apporté leur soutien oral ou écrit suite aux 
menaces de morts reçues le 20/12/2024 par courrier 
anonyme ». 

Il souligne l’impact moral important pour eux et pour 
leurs proches : 

« Merci aux Saint-Georgeais, merci à M. le Sous-Préfet, 
Guillaume BRAULT, et aux parlementaires du 
Département (Corinne IMBERT et Daniel LAURENT), à 
M. le Député Fabrice BARUSSEAU, aux Conseillers 
Régionaux (David LABICHE et Marie-Line CHEMINADE), 
aux Vice-Présidents du Département (Véronique 
ABELLIN-DRAPRON et Alexandre GRENOT), aux 
Conseillers Départementaux (Philippe CALLAUD, 
Alexandre SCHNEIDER, Jacky BOTTON, Jean-Luc 
MARCHAIS), au Président de l’Association des Maires 
de Charente-Maritime (Jacky QUESSON), à tous les 
membres élus du Bureau de SOLURIS et à sa Présidente 
Céline VIOLLET, et merci à tous mes collègues élus et 
notamment tous ceux de Saintes Grandes Rives, 
l’Agglo, à son Président Bruno DRAPRON et au 
conseiller délégué Alain MARGAT. Merci également à 
tous les agents municipaux et communautaires. 

Ce courrier d’intimidation, anonyme, nous visait tous 
les deux, personnellement, à travers une enveloppe 
intitulée « Le Tandem » qui fait référence au Tandem 
« Père-Fils ». 

Vous ne pouvez pas imaginer l’impact moral que cela 
peut avoir de recevoir une Menace de Mort pour soi, 
mais surtout pour l’entourage. J’ai déjà reçu des 
courriers anonymes mais maintenant la violence a 
monté d’un cran avec cette lettre de menaces. À ce 
jour, le ou les coupables ne sont pas encore connus, 
l’enquête est en cours et elle avance. 

Je ne vais en dire beaucoup plus, car il y a eu déjà un 
communiqué de presse et beaucoup de choses ont été 
dites dans la presse locale, dans la presse régionale et 
lors de la cérémonie des vœux. 

En tout cas, mon Adjoint Romain ROUAN et moi-même, 
nous poursuivrons notre travail avec l’énergie et la 
volonté qui nous ont portés depuis le début de notre 
mandat ». 

M. le Maire demande si quelqu’un veut ajouter 
quelque chose. 

 

Mme Brigitte SEGUIN dit regretter que M. le Maire ne 
la consulte pas pour les dossiers relatifs au 
Département. Le Maire dit la remercier pour la 
transition que Mme SEGUIN propose après cette 
intervention en lien avec les menaces de mort reçues. 

Mme Brigitte SEGUIN dit : « Vous êtes le seul Maire qui 
ne me consultait pas ». 

M. le Maire lui répond : « Vous êtes sans doute la 
conseillère départementale qui ne consulte pas non 
plus le Maire et de plus vous ne me dites pas bonjour 
pour exemple lors de la Cérémonie des Vœux d’Écurat 
vendredi dernier ». 

Mme Brigitte SEGUIN dit : « On est encore dans une 
cour d’école M. ROUAN ». 

M. le Maire ajoute : « J’espère que vous suivez vos 
dossiers et j’espère que vous poussez les dossiers de la 
commune de Saint-Georges-des-Coteaux ». 

Mme Brigitte SEGUIN répond : « C'est difficile pour moi 
je ne connais pas le dossier ». 

M. le Maire répond : « Par rapport aux autres 
conseillers départementaux, vous ne faîtes pas votre 
travail de conseillère départementale ». 

Mme Brigitte SEGUIN répond « Et vous vous êtes 
indigne d'être maire ».  

M. le Maire conclut l’échange en indiquant que 
l’intervention de Mme Brigitte SEGUIN est mal venue, 
d’autant qu’il vient de s’exprimer sur les menaces de 
mort reçues. 

Remerciements : 

Menaces de mort adressées à Frédéric ROUAN et à 

Romain ROUAN : 

Prise de parole de Brigitte SEGUIN :  
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Le Centre Communal d’Action Sociale 

INFO FAMILLE : Coupons SPORT/CULTURE 

 
Le conseil d’administration du CCAS renouvelle pour la quatrième année son aide financière à destination des 

familles. Nous proposons pour les enfants de 3 ans à 18 ans un coupon sport ou culture d’un montant de 

20€. 

Vous pourrez utiliser ce coupon lors de l’inscription de votre enfant auprès d’une association dont le siège 

social est sur la commune. Vous pouvez dès à présent faire votre demande par mail au 

ccas.sgdc17@orange.fr en indiquant le prénom, le nom et la date de naissance de votre enfant concerné et 

l’activité choisie. Vous devez joindre à ce mail un justificatif de domicile de moins de trois mois s’il s’agit d’un 

renouvellement.  

Pour une première demande, vous devrez nous adresser la copie de votre livret de famille. 

(Pages des parents et de l’enfant concerné). 

 

Le coupon vous sera délivré par mail ou à récupérer directement au secrétariat de la mairie  

(à préciser dans votre mail, lors de votre demande de coupon). 

Qui peut devenir accueillant 

familial ? 

Vous êtes à la recherche d’un 
emploi ou vous envisagez une 
reconversion professionnelle. 
Vous souhaitez travailler chez 
vous. 
Vous disposez d'un logement 
accessible aux personnes à 
mobilité réduite (chambre au 
rez-de-chaussée, salle d'eau et 
toilettes adaptées à la 
dépendance ou au handicap). 
 
Vous appréciez les échanges, le 
partage, la solidarité avec les 
personnes âgées ou en situation 
de handicap. 
Aucun diplôme n’est exigé ! 

En quoi consiste le métier 

d'accueillant familial ? 

Vous hébergez les 

personnes accueillies (3 

personnes maximum) et 

garantissez leur bien-être 

physique et moral. 

Vous préservez leur santé et 

leur sécurité et respectez 

leurs liens familiaux et 

amicaux. 

Vous assurez : les repas, les 
soins (sauf infirmiers), des 
activités communes, les 
courses, le ménage, le 
blanchissage, le voiturage. 

mailto:ccas.sgdc17@orange.fr
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Le Conseil Municipal des Jeunes 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

Edition spéciale :   Assemblée Nationale 

Visite à l’Assemblée Nationale pour le 

Conseil Municipal des Jeunes 

Mercredi 14 mai, 11 jeunes du Conseil 

Municipal des Jeunes se sont rendus à 

Paris afin de découvrir l’Assemblée 

Nationale. 

Les questions au gouvernement 

Dans l’après-midi, le Conseil Municipal des 

Jeunes de Saint-Georges-des-Coteaux a assisté 

aux questions au gouvernement dans 

l’hémicycle. 

L’Assemblée Nationale 

Une matinée de découverte ! 

Nous avions rendez-vous à 10 heures à l’Assemblée 

Nationale, où nous étions attendus par l’attaché 

parlementaire de Monsieur Barusseau pour la visite du 

Palais Bourbon. Nous avons pu découvrir l’histoire des 

salles qui composent l’Assemblée Nationale, le 

fonctionnement des commissions, les salles de réunions 

et ce fut très intéressant. Par la suite, nous avons eu la 

chance d’échanger avec Monsieur Barusseau, député à 

l’Assemblée Nationale, cela nous a permis d’en apprendre 

plus sur son travail, son parcours et ses motivations. 

Les remerciements du Conseil Municipal 

des Jeunes 

Nous remercions Monsieur le député, 

Fabrice Barusseau, de nous avoir invités à 

l’Assemblée Nationale, et son attaché 

parlementaire Monsieur Antoine Dallet 

pour la visite ! 

Notre déplacement a été subventionné par 

le département de la Charente-Maritime. 
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Le Conseil Municipal des Jeunes 
QUESTIONS 

ASSEMBLEE NATIONALE 

Question 1 

En quoi consiste 
exactement votre rôle de 

député ? 
Voter les lois, proposer 

les lois et amendements, 
contrôler l'action du 

gouvernement, participer 
aux commissions 

(préparer les textes de 
lois et les débats) 
Missions locales 

Question 2 

Quel est votre emploi du 
temps type ? Et en Charente-

Maritime ? 
Du mardi au jeudi : sur Paris 

pour travailler sur les 
commissions et être présent 
aux séances dans l'hémicycle 
Du vendredi au lundi : dans la 
circonscription en Charente-
Maritime pour assister aux 

événements locaux, comme les 
commémorations ou les 

inaugurations 

Question 3 

Quelles sont vos 
motivations à 
travailler ici ? 
Améliorer le 
quotidien de 

chacun en écoutant 
les propositions des 

citoyens tout en 
gardant espoir pour 

le futur 

Question 4 

Quel est votre 
parcours 
d’étude ? 

Il a fait une voie 
technologique, 
ensuite il a été 

technicien, 
électricien puis 
professeur de 

technologie, et 
actuellement il 

est  député 

Question 5 

Quel conseil donneriez-
vous à un jeune qui 

souhaite s’engager en 
politique ? 

Mon conseil serait de 
s’impliquer activement 
dans sa commune pour 
avoir l’expérience du 
terrain, pour ensuite 
pouvoir viser plus haut 

Question 6 

Quels sont vos 
projets 

professionnels 
futurs ? 

Il ne sait pas encore, 
il reste sur le présent 

car il ne peut pas 
réellement savoir 

quand se terminera 
concrètement son 
mandat de député 

Question 7 

Pourquoi avoir décidé de 
réduire l’accès à la 

culture et à la mobilité 
chez les jeunes ? 

( Pass culture + Pass rail) 
D’après lui, ce n’était 

peut-être pas forcément 
la bonne solution, car 
cela freine l’accès à la 

culture chez les jeunes. Il 
nous a appris que, 

malheureusement, le 
gouvernement réfléchit à 
supprimer totalement le 

Pass Culture 

Question 8 

Que pensez-vous de 
la loi Duplomb ? 

(lever les 
contraintes à 

l’exercice du métier 
d’agriculteur) 

Il n’est pas pour, car 
d’après lui la loi 

ferait l’inverse aux 
agriculteurs. C’est-à-
dire qu’au lieu de les 
aider en autorisant 
certains pesticides, 

cela les empêcherait 
de bien produire, vu 
que la biodiversité 

serait encore plus en 
danger que ce 

qu’elle était déjà.  
Le matin même de 

notre visite, il venait 
juste de participer à 
une commission sur 

cette loi. 

Question 9 

Quels sont vos 
projets pour la 
jeunesse ? Pour 

la sécurité ? 
Pour la sécurité 

des jeunes, il 
aimerait lutter 

contre les 
narcotrafiquants. 

De plus, il 
souhaiterait 

augmenter les 
budgets pour la 

jeunesse 

Question 10 

Pourquoi avez-
vous choisi de faire 

de la politique ? 
Depuis quand vous 
y intéressez-vous ? 

Pas d’intérêt 
particulier au 

début, 
commencement de 

l’investissement 
local qui 

progressivement 
créera un 

engouement et 
aboutira à une 

carrière politique 

Question 11 
Quelles sont vos plus 

grandes réalisations depuis 
le début de votre mandat ? 

Mes plus grandes réalisations 
sont essentiellement autour 

de l'eau, on l'appelle 
"monsieur eau". Il a 

récemment rendu un rapport 
sur l’épuisement de l'eau qui 

sortira en juin. 
Il travaille également dans la 

mission d'information au 
changement climatique, en 

lien avec l'eau 



 

 

Les animations à venir 
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Vendredi 5 septembre 17h-20h 

Salle polyvalente 

19h00 : accueil des nouveaux habitants 
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Les animations à venir 

Assia  

ALECTUS 

Samedi 19 juillet : 

- 19h00 : Cavalcade avec chars et 
bandas  

- 20h00 : Dîner spectacle - 15€        
(sur réservation) 

 

Dimanche 20 juillet : 

- Matin : Marché de producteurs 
locaux et Brocante 

- 19h00 : Omelette géante gratuite 

 

INFORMATION & RESERVATION :       
06-59-11-19-73 
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Les animations à venir 
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Les animations à venir 



39 LA MEDIATHEQUE 

Contact : Médiathèque 05 46 90 4140 - biblio.sgdc@orange.fr - https://mediatheque.saintgeorgesdescoteaux.fr 

ROMAN ADO Ne vois-tu rien venir ? d’Amélie Antoine (Syros, 2024). 
Un roman bouleversant, très documenté, pour saisir les mécanismes du harcèlement scolaire. 
Amélie Antoine propose un récit à double voix : la victime Orlane et la harceleuse Sarah. 
Les chapitres courts, entrecoupés d’extraits d’interrogatoires qui laissent deviner l’issue, 
rendent le roman difficile à lâcher. 
Le roman est postfacé par Emmanuelle Piquet, psychopraticienne spécialiste du sujet. 

POLICIER  La série La Femme de ménage de Freida McFadden. 
 
Tout le monde en parle et vous ne l’avez pas lue ? N’attendez 
plus et découvrez Millie dans ses aventures… Suspense garanti ! 

BD Deux filles nues de Luz (Albin Michel, 2024) 
** Fauve d’Or - Prix du meilleur album 2025 ** 
Le tableau d’Otto Mueller témoigne d’un siècle d’histoire… A Berlin, en 1919, les premiers 
coups de pinceaux sont donnés : le tableau prend vie. Du salon d’où il est accroché, il voit 
le monde basculer dans une époque sombre, avec l’arrivée d’Hitler et de l’antisémitisme 
au pouvoir. A des fins politiques, le monde de l’art est censuré, sa puissance, sa liberté, sa 
fantaisie effraient. Dans cet album, Luz rend hommage à la création et aux artistes. 

ALBUMS Découvrez Liuna Virardi !  
L’univers de l’autrice-illustratrice est 
créatif et coloré. Italienne installée en 
Nouvelle-Aquitaine, elle rencontrera 
deux classes de maternelle en juin, 
suscitant l’imaginaire des enfants grâce à 
ses techniques artistiques. 

Tous les livres présentés ici  
sont à emprunter à la médiathèque. 

Abonnement 8€/an/famille. 

C'est quoi la Digithèque ? 
Magazines, presse quotidienne, musique, livres et livres audio pour tous :  
des milliers de contenus accessibles gratuitement 7j/7 et 24h/24 sur smartphone, PC... 
* Seule condition : être inscrit dans une médiathèque de Charente-Maritime. 

+ de 3000 Guides de voyage en version numérique ! 
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L’Elan saintais 

Pour terminer cette année sportive, l’ensemble des 
bénévoles et éducateurs sportifs de l’Élan Saintais 
vous proposent de vous accueillir jusqu’au 30 juin, 
pour une cotisation d’un montant de 60 euros. 
 
Ainsi, vous pouvez tester pour l’année prochaine ! 
 
Pour rappel, l’Élan Saintais ce sont des cours à Saint
-Georges-des-Coteaux, 
les lundis : 
Gym douce de 9h à 10h avec Anne-Sophie 
 
Gym de 10h05 à 11h05 avec Marietta 
ou 
Gym de 11h10 à 12h10 avec Marietta 
 
Les jeudis Stretching de 18h15 à 19h15 avec Marie 
 
Et bien sûr d’autres cours ont lieu sur d’autres 
communes telles que Ecurat, Varzay ou Saintes, 
Au plaisir de vous rencontrer, 
L’équipe de bénévoles de l’élan Saintais, 
 

Renseignements et inscriptions via notre site 
elansaintais.asso.fr (dans le menu planning.) 

Une nouvelle dynamique au 

Tennis Club 

 

Un entraîneur qui fait l’unanimité 
Depuis la rentrée 2024/25, le Tennis Club de Saint-
Georges-des-Coteaux profite d’un nouvel élan 
humain et sportif avec l’arrivée de Philippe Maître, 
entraîneur diplômé fraîchement arrivé dans la 
région. Bien plus qu’un simple coach, Philippe a su 
rapidement fédérer les 76 licenciés du club grâce à 
une approche alliant bienveillance, exigence et 
esprit d’équipe. À travers des séances adaptées à 
tous les niveaux, il insuffle une nouvelle énergie qui 
se fait déjà ressentir sur les terrains. 

Des jeunes en pleine progression 
Et le bénéfice est immédiat : toutes nos équipes de 
jeunes ont brillé dans leurs poules en phase 
préliminaire du championnat départemental par 
équipe. Un bel esprit collectif et des résultats 
encourageants, témoins du travail de fond mené ces 
derniers mois. 

Succès renouvelé pour le pickleball 
Parmi les animations qui rythment la vie du club, la 
séance d’initiation au pickleball a une nouvelle fois 
remporté un franc succès. Ce sport hybride entre 
tennis, badminton et tennis de table, ludique et 
accessible à tous, a séduit petits et grands dans une 
ambiance conviviale. Une belle occasion de partager 
un moment de détente et de rires… raquette en 
main ! Les festivités se sont conclues par une soirée 
paëlla bien sympathique ! 

L’Open approche à grands pas 
Enfin, le club se prépare également à un temps fort 
de sa saison : l’Open de Saint-Georges-des-Coteaux, 
qui se tiendra du 30 mai au 14 juin. Ce tournoi, 
ouvert à tous licenciés de tennis, promet une 
quinzaine sportive et conviviale, ponctuée de beaux 
matchs, d’échanges passionnés et d’un esprit club 
que nous avons à cœur de partager avec les 
habitants de la commune. 

Nous vous attendons nombreux pour encourager les 
joueurs, découvrir notre club et peut-être, vous 
laisser tenter par une raquette pour la saison 
prochaine !  

Le bureau du TC Saint-Georgeais 

TC Saint-Georges 
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Association sportive  Saint-Georges-des-Coteaux  

             CONTACTS : 

amsfoot.sgc@orange.fr 

www.facebook.com/ASSGtx/ 

http://ams-stgeorgesdescoteaux.footeo.com/ 

06 64 18 26 82 

Vie du club : 

L’ASSGC a commencé cette nouvelle saison 
2024/2025 avec 322 licenciés, l’école de foot tourne 
à plein régime et aligne toutes les catégories de U6 à 
U13. Nos éducateurs réalisent un travail 
remarquable pour leur transmettre les valeurs de 
notre sport. 
Mathys, Sezni, Arthur, Joris, Corentin et Dylan, des 
jeunes joueurs pour la plupart formés par l’ASSG, 
nous aident au quotidien, ils incarnent l’espoir et 
l’avenir du club ! 
Nous proposons depuis 2 ans des entraînements « 
spécifiques gardien  de but »  grâce à Serge et les 
résultats ne se font pas attendre ! 
Bilan sportif : 
La catégorie U10/11 se distingue particulièrement 
avec une génération de footballeurs très 
prometteuse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Notre équipe féminine réalise une saison sans faute, 
première du championnat, 7 matchs pour 7 victoires, 
elles sont actuellement qualifiées en demi-finale de 
coupe départementale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Côté jeunes nos U15 se hissent provisoirement à la 
deuxième place du classement de 3° division, 
l’équipe progresse et peut espérer la première place. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant les équipes séniors le bilan est plus 
contrasté, notre équipe B est en tête du 
championnat de 4° division alors que notre équipe A 
joue le maintien en 2° division. 
En catégorie vétérans deux équipes foot à 8 
critérium ont été créées afin de répondre à la 
demande grandissante de joueurs voulant évoluer en 
foot loisir. 
L’équipe vétérans, vainqueure en titre de la coupe, 
occupe la 2° place du championnat et compte bien 
renouveler l’exploit de l’an passé. 
Evénementiel : 
L’ASSGC organise le tournoi de pentecôte pour les 
catégories de U6 à U17 les 7, 8 et 9 juin ainsi qu’une 
brocante le dimanche 15 juin sur le parking du stade, 
venez nombreux ! 
Remerciements : 
Nous remercions chaleureusement la commune 
d’avoir entrepris la rénovation du terrain d’honneur, 
un travail remarquable a été réalisé pour le plus 
grand plaisir de nos équipes ! 

La relève : les U8-U9 

mailto:amsfoot.sgc@orange.fr
mailto:amsfoot.sgc@orange.fr
http://www.facebook.com/ASSGtx/
http://ams-stgeorgesdescoteaux.footeo.com/


ACTUALITES DES ASSOCIATIONS 42 

Dans une ambiance conviviale, Le Petit Saint-Georgeais vous accueille tous les mercredis après-midi à partir de 

13h45 à la salle située 11 rue du Parc à Saint-Georges-des-Coteaux pour vous entraîner et vous perfectionner 

au TAROT, ouvert à tous. 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à nous contacter : Présidente, Mme F. BELIS au 06 09 30 00 46. 

Nous vous attendons nombreux. 

Notre club est affilié auprès de la Fédération Française de Tarot et régi par le Comité de tarot des Charentes. 

Le petit Saint-Georgeais 

Amis chasseurs, Amoureux de la Nature.                   

 

 

    

     
 

       Quel bonheur de retrouver le chant des oiseaux, les verts feuillages, les soi-
rées où la lumière du soleil s’éternise. Il nous semble toucher l’été du bout des 
doigts, et notre cœur est impatient de profiter de sa douceur. 
 

Notre campagne de chasse est terminée, mais ce n’est pas pour autant que nous manquons d’occupations. 
Gestion et entretien du territoire, pancartage, approvisionnement des mares et des agrainoirs. 
Merci à tous les bénévoles qui se dévouent et donnent de leur temps pour nous aider, et bienvenue à ceux 
qui désirent nous rejoindre et participer aux activités. 
 
Le comptage au chant du coq réalisé en avril, confirme la réussite de l’implantation de la souche Manchourie, 
avec encore une nouvelle progression du nombre de coqs chanteurs. 
C’est officiel, à partir de 2026, les lâchers de faisans de tir ne seront plus autorisés. Seuls les lâchers de repeu-
plement se feront, d’où la nécessité de protéger cette souche naturelle et d’adapter notre chasse en consé-
quence. Pour plus d’infos, nous vous attendons à notre AG qui se tiendra le : 
 

Vendredi 27 juin 2025 à 20h30 à La Halte Loisirs 
 

Votre participation est essentielle pour décider de l’avenir de la chasse. 
N’oubliez pas que dès le 1er juillet vous pouvez vous procurer votre permis pour la nouvelle saison. 
Chasseurs ‟Grand Gibier″, soyez prêts afin que nous puissions débuter le plan de chasse sanglier en cas de 
dégâts sur les cultures. 
Lorsque vous lirez ces lignes, les vacances d’été seront proches. Cette période estivale est souvent synonyme 
de retrouvailles en famille, ou entre amis. Aussi, nous vous souhaitons de passer d’agréables moments dans la 
joie et la bonne humeur. 
 

Bonnes vacances à tous, et rendez-vous à la prochaine ouverture. 
 

  Le Président : Luigi BELLO. 

Société de chasse « La Hase » Saint-Georgeaise 
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Saint-Georges Loisirs 

Nous voici arrivés au milieu de l’ année . Le nombre d’adhérents à notre club augmente légèrement et 
régulièrement. 
 

**Nicole BARET (notre trésorière adjointe) remercie toutes les personnes qui lui ont apporté leur soutien et 
leur amitié lors des obsèques de son mari Jacques . 
 

Nos activités sont toujours les mêmes, dans la salle de halte loisirs : 
       Lundi :  Atelier créatif et manuel de 14 h à 18 h. 
       Jeudi :  Scrabble en duplicate de 14 h à 16 h30 . 
       Vendredi : Jeux de cartes de 14 h à 18 h. (coinche, rami). 
Actuellement, nous préparons la journée « entrecôtes » qui va se dérouler dans un relais de chasse à 
Vénérand. Un certain nombre de nos adhérents a répondu « présent » et cela va sans dire que ce sera une 
belle journée. ( 9h30 - collation suivie d’une marche pendant 1 h. - s’ il fait beau temps ensuite repas et après 
midi, au choix, jeux de cartes , de boules ou promenade). 
 

Au mois de MAI, nous organisons une balade fluviale sur la Charente, au départ de Cognac avec déjeuner au 
château de Mesnac en Charente et ensuite nous remontons le fleuve jusqu’à St-Brice (16 ). Transport aller-
retour St-Georges-des-Coteaux – Cognac. 
 

En JUIN, comédie musicale à Saujon, à la salle « Salicorne » , ayant pour thème « les histoires des comédies 
musicales ». 
               -repas de l’ été, le 20 juin dans la petite salle polyvalente, à St Georges des Coteaux. 
En JUILLET, journée « pêche à la truite » et déjeuner à St Césaire. 
Sans oublier 1 fois par mois, les concours de cartes (rami, coinche) avec un lot pour chaque participant. 
**Le club sera fermé lors des vacances d’ été du 31 juillet au 1er septembre.** 
Renseignements, auprès de Mme MARIAUD au 06 21 09 81 58. 
 

La présidente M.Christine MARIAUD et tout le bureau. 

Atelier d’Art Marthe Castagneyrol 
Déjà le dernier trimestre, et les jeunes talents que nous accueillons dès 6 ans, et jusqu’à la 
fin du cycle du lycée, ont eu le plaisir de vous présenter leurs créations 
exposées à la Médiathèque de la commune, autour du Printemps des 
poètes, et lors du « troc de plantes » sur le thème du jardin. L’évènement 
« Troc de Plantes » était l’occasion de profiter d’un samedi matin ensoleillé 
pour dessiner « sur le motif », plantes et poules. 

 Au mois de juin nous illustrons  « l’année nationale des océans » à la Papeterie Peiro Caillaud 
de Saintes, face à M.Bricolage. Nous vous invitons à y admirer les créations qui seront 
exposées. 
Les adhérents de l’association utilisent le dessin, la peinture, fusain, pastel, aquarelle, stylo feutre… mais aussi 
parfois du modelage. 
Les ateliers ont lieu mercredi après-midi de 14h à 16h pour les jeunes, de 16h à 18h pour les 
ados, vendredi de 17h à 19h et samedi de 10h à midi pour tous, à partir de la grande section de 

maternelle. A Saintes, ou à Saint-Georges-des-Coteaux, dans la nouvelle salle 
d’activité, en face de l’école.  
Nous invitons, si possible, à réserver l’atelier qui conviendrait à votre enfant pour 
la rentrée du mois de septembre, certains ateliers étant particulièrement 
demandés. 
Nous serons présents et aurons le plaisir de vous rencontrer, pour tous renseignements, lors de 
la Fête du Melon le samedi 23 août. 
Renseignements 06 86 93 61 94 ou as-aaamc@orange.fr 
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Généalogie Entraide et Astuces 

Un second salon de généalogie couronné de succès 
 
Les 10 et 11 mai dernier s’est tenu le second week-end généalogique à Saint- Georges-des-Coteaux. Cet 
événement s'est imposé comme un moment local incontournable pour les passionnés d’histoire familiale. Le 
succès fut au rendez-vous grâce à la qualité des conférenciers invités qui ont su captiver l’auditoire avec des 
interventions riches et accessibles. Les expositions, notamment celles consacrées aux Saint-Georgeais inscrits 
sur le Monument aux Morts au titre de 1939 / 1945 et à l’école d’autrefois, ont suscité une vive émotion chez 
les visiteurs. Merci à tous d'être venus ! 
 
Les ateliers de recherche se poursuivent dans une ambiance studieuse mais chaleureuse, renforçant les liens 
entre participants. Un repas convivial est prévu en juin pour clôturer le semestre. Une remise de diplôme aux 
écoliers auprès de qui nous intervenons aura lieu lors de la kermesse. 
 
Déjà, les regards se tournent vers la rentrée avec un nouveau projet ambitieux consacré à 1914-1918. Nous 
renouvelons notre appel aux photographies de Poilus Saint-Georgeais ! 
 
Et toujours nos réunions mensuelles : 20.05.2025 / 24.06.2025. Pour rappel : Réunion un mardi par mois de 
18h30 à 20h / ateliers-pratiques le mercredi 10h à midi et mardi soir de 18h à 20h. 
Le Bureau de GEA 17 vous souhaite d'excellentes vacances d'été et vous attend à la rentrée ! 

Contacts : genealogiesgdc@gmail.com - Tél. : 06 8255 2828 // 06 6288 7405 

GENEALOGIE ENTRAIDE ET ASTUCES 

Les Toiles de St Georges  
                   Notre année artistique s’achèvera le jeudi 03 juillet 2025 

     Remerciements  à nos adhérents fidèles & bienvenue aux nouveaux inscrits, 

                          A tous,  Débutants et Artistes confirmés ( Séance de 2 h30  )                                        

                         Séances   Mardi 14 h 00 à16h 30  -   &   Jeudi 14h 00 à 16h 30 

                   Les inscriptions 2025 / 2026  sont ouvertes  
                      Reprise des cours le jeudi 02 octobre  2025        

-      halte de loisirs de St Georges des Coteaux les mardis et jeudis 
                      - kimpegalerie@gmail.com  / 06 63 44 92 55 

 COURS de Dessin, Peinture  ;  huile, acrylique, aquarelle, pastels secs & gras, fusain & sanguine, collage, 
etc ... 

  Modèle au choix de l’artiste, cours adapté à la demande de chacun (e) 
   - Prêt du matériel pour débutant sur les deux premiers cours 

   *  Possibilité inscription en cours d’année artistique 
   * Préparation grandes écoles pour adolescent (e) 

    * Facilités paiements 
Nous souhaitons de bonnes vacances à tous et nous vous donnons rendez-vous  au jeudi 02 octobre 2025 pour 

la reprise artistique.              
 Artistiquement vôtre 

  Danielle KIMPE 
   Présidente « Les Toiles de st Georges »                        

mailto:genealogiesgdc@gmail.com


Notre club comporte 96 adhérents dont 24 

licenciés. 
 

2 équipes représentent le club depuis le 18 avril 

pour le championnat départemental vétérans. 

 

Manifestations prévues : 

- 21 juin 12h : repas champêtre dans le parc 

Georges Ducept 

- 26 juin 16h : concours en doublettes formées 

( invitation ) restauration sur place. 

- 20 octobre 14h : concours en doublettes 

formées ( invitation ) 

 

- Fête du melon : 23 août 

• Concours de pétanque ( invitation ) en 

triplettes constituées ( 18 € par triplette ) 

 Début concours 10h ( 2 parties )  

 reprise 14h ( 2 parties ) restauration sur 

place. 
 

Pratique de la pétanque dans la bonne humeur 

et la convivialité les lundi et jeudi de 14h à 18h 

. carte de membre : 15 € 

. licence : 42 € 

 

Contacts : James ROBERT 07 87 78 11 39 

Denis CARRE 06 85 27 47 31 

 

 

Le Président James ROBERT et tout le bureau 
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La Boule Saint-Georgeaise 

Motordu et absurde  

La fin de saison est là et le spectacle de fin de saison 
approche à grand pas. C’est enfin la confrontation avec le 
public, tant redoutée et attendue par les jeunes artistes. Le 
moment pour surmonter le trac et/ou pour enfin se révéler 
sur scène, arrive !  

 

Les primaires présenteront le théâtre  « du Prince de 
Motordu », avec 4 pièces ambitieuses, pleines de jeux de 
mots à dompter.  

Les filles du groupe collège se mettent au théâtre de 
l’absurde, avec plusieurs scènes qui vous feront perdre la 
raison. Elles essaieront de ne pas être trop pessimistes ou 
optimistes, d’être ou ne pas être, de philosopher sans 
sombrer dans l’idiotie. En tout cas les comédiennes et 
comédiens seront tous prêts à se jeter à l’eau le 22 juin ! 

 

On vous attend donc le dimanche 22 juin à 15h, à la 
salle multipôle. Vous pourrez applaudir ces deux groupes 
formidables !  
 

 Pour info voici nos créneaux horaires si vous 
souhaitez venir :  
 

Les Ateliers Théâtre Enfant à Saint Georges des Coteaux, 
Halte de Loisirs – salle des Tonnelles : 

LE Mercredi de 17h15 à 18h15 pour les 7-10 ANS 
(primaires).  

LE Mercredi de 18H15 à 19h45 pour les 11-16 ANS 
(collégiens et plus).  

 
RENSEIGNEMENTS / INSCRIPTIONS 

ASSOCIATION THÉÂTR’Ô VERT 

Damien Pagot :06.82.73.59.82 - théâtrovert@orange.fr 
www.theatrovert.fr //facebook.com/theatrovert17 

Théâtr’Ô Vert 

THEÂTR'

Ô
VERT

mailto:théâtrovert@orange.fr
http://www.theatrovert.fr
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Ellevi’ Danse 

TENNIS DE TABLE  

Lors de la parution du journal municipal, le championnat sera terminé. Les dernières journées de compétition 
(17 et 18 mai) devraient confirmer les résultats actuels. 

La régionale 2 se maintient assez facilement. 

La Pré régionale, première de sa poule, devrait monter en Régional 3. 

Nous aurons donc, sauf imprévu – deux équipes dans le championnat régional de la ligue Nouvelle-Aquitaine. 

Les trois équipes départementales (D1, D2 et D3) se maintiennent elles aussi. 

C’est donc un bilan sportif positif pour cette deuxième phase. 
 

BADMINTON 

Les trois créneaux hebdomadaires sont bien remplis et attirent toujours des adhérents amateurs. 

Le bureau de l’ASC remercie la municipalité pour la poursuite de son aide, notamment avec la subvention 
de fonctionnement. 

D’ores et déjà, bonnes vacances à toutes et à tous. 
 

Le président  

MAGNE Jean-Jacques 

Association Sportive et Culturelle 
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Tous Pour l’Ecole 

Retour sur la Bourse à l’Enfance et Préparation des Événements à Venir 

L’association TPE (Tous Pour l’École) tient à remercier chaleureusement toutes les familles, bénévoles et 
partenaires qui ont participé à la Bourse à l’Enfance organisée le 23 mars dernier. Grâce à vous, cet 
événement a été un véritable succès, permettant de donner une seconde vie à de nombreux vêtements, jouets 
et livres, tout en récoltant des fonds pour les projets de l’école.  

Dans cette dynamique de soutien, l’association a également lancé une vente de madeleines BIJOU, très 
appréciée par les gourmands. Les bénéfices permettront de financer des sorties scolaires, du matériel 
pédagogique et les festivités à venir  

À vos agendas !  

Deux grands événements festifs approchent :  

 Fête des Jeux – Dimanche 18 mai 2025 

Venez en famille partager un moment convivial autour de jeux en plein air et d’animations pour petits et 
grands. Une belle occasion de renforcer les liens entre les familles et de découvrir de nouveaux jeux!  

Kermesse de l’École – Samedi 14 juin 2025 

Comme chaque année, la kermesse marquera la fin de l’année scolaire avec des stands, des jeux, une buvette, 
et la traditionnelle tombola.  

Attention : Fermeture de la route de l’école  

Pour garantir la sécurité de tous lors de la kermesse, la route de l’école sera exceptionnellement fermée le 
samedi 14 juin de 12h à 23h. Nous nous excusons par avance pour la gêne occasionnée et comptons sur votre 
compréhension.  

L’association TPE vous remercie encore pour votre engagement et vous attend nombreux à ces prochains 
rendez-vous festifs et solidaires !  

07.69.28.65.77 

https://www.facebook.com/touspourlecole17810 

ass.tpe@gmail.com   

Avec le retour du printemps associé à une belle météo, c’est un vrai bonheur de se 

retrouver pour marcher sur les chemins au milieu de la nature qui se renouvelle et qui 

nous offre ses différentes palettes de couleurs. Primevères, jonquilles, ail des ours, 

asphodèles dans des bois, champs de colza, blé, coquelicots, un vrai plaisir pour les yeux. Plus le chant des 

oiseaux qui s’égosillent et les conversations qui vont bon train, tous les ingrédients sont réunis pour de belles 

sorties. 

Le club souhaite la bienvenue à nos nouvelles adhérentes qui ont intégré la marche. 

Nos sorties vélo du jeudi restent peu fréquentées mais néanmoins très appréciées des participants. 

 

Associé aux beaux jours, le club reprends le rythme très apprécié des pique-niques champêtres mensuels, 

rendez-vous pour la paëlla au lac de Trizay. 

 

Contact : 06 28 39 13 08   Courriel : d.palvadeau58@gmail.com 

 

Le Président, Dominique PALVADEAU 

Avenir Saint-Georgeais 

https://www.facebook.com/touspourlecole17810
mailto:ass.tpe@gmail.com
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AAP 

Association Roule la poule 

Une saison qui va s’achever par plusieurs manifestations ! 
Merci à la municipalité, aux élèves, aux professeurs, aux membres du Conseil d’Administration 

à Mutualia, Neaud Menuiserie et à tous ceux qui y participent de près ou de loin. 
14 et 15/06 à Pont-l’Abbé-d’Arnoult : Week-end CHORALES Rochefort, Pont-l’Abbé, St-Georges-des-Cx 
PORTES OUVERTES ÉCOLE DE MUSIQUE : Venez rencontrer les professeurs et essayer les instruments  

Lundi 16/06 de 17h30 à 20h30 : Saxo, Clarinette, Flûte à bec    -  Mardi 17/06 de 17h à 19h : Violon, Guitare 
Samedi 21/06 de 10h à midi : Piano, Percussions, Batterie  

CONCERT DES PROFESSEURS de musique le 24/06 à 19 h dans notre église (libre participation) 
GALA DE DANSE : Vendredi 27/06 à 20h30 à la salle multipôles (8 €) 

STAGE DE DANSE évolutif de CHACHA samedi 28/06 à 14h  niveau 1 & à 15h niveau 2 : 12 €/1 stage, 20 € les 2  
par Hélène & Eric SCHMITTER, 14ème au championnat d’Europe Danse standard, 2ème couple français 

THÉÂTRE par LES ENFANTS DE BERNOS, « Tout va bien » Samedi 28/06 à 20h30, salle multipôles : 7 €  
THÉ DANSANT dimanche 29/06 14h30/19h30, salle multipôles : 12 €, 1 boisson et 1 gourmandise offertes,  

animé par Yohan Berton et Emmanuel Frissonnet 
RENTRÉE PROCHAINE semaine du 8 septembre pour toutes les activités. 

Venez nous rencontrer au FORUM DES ASSOCIATIONS le vendredi 5 septembre de 17h à 20h  
Retrouvez toutes nos activités sur notre site internet : www.aap17810.fr ou mail ou téléphone 

Bulletins d’adhésion disponibles début juin sur notre site internet, à renvoyer au plus vite notamment en 
musique (Places limitées, Anciens élèves prioritaires, Autres inscriptions traitées par ordre 

d’arrivée). 
Bel été à tous !  

La Présidente, Sandrine DELAVEAU  06 38 38 81 24 – contact@aap17810.fr 

ÉCOLE de MUSIQUE, de DANSE & d’ANGLAIS  

Nos pensionnaires semblent avoir trouvé leur bien-être dans les différents enclos de Roule La Poule. 
Comme chaque année, les nouvelles naissances sont un moment inoubliable partagé à tour de rôle par petits 
et grands au sein des foyers des adhérents de notre association. Les apprentis sage-femme ou urgentistes d’un 
soir s’en souviendront ! 

Le résultat est là et les nouveaux nés Marans Saumon Doré et Froment ont pu quitter  le service 
de pédiatrie pour gambader dans le poulailler collectif. Venez à leur rencontre ! 
Nous travaillons également sur une meilleure visibilité de l’enclos des Sussex.  

Samedi 23 août 2025, Fête du melon : stand apéritif de la randonnée en soirée. 
Vendredi 5 septembre, forum des associations : actions de RLP, présentation de notre cheptel 
ainsi que des naissances 2025. 
20 septembre, journée du patrimoine  : Vente de nos gallinacées de race et visite du poulailler du 
19ème siècle rénové.  
A BIENTÔT  
                                                                                                               Association Roule La Poule 

DATES A 
RETENIR 

http://www.aap17810.fr


ACTUALITES DES ASSOCIATIONS 49 
Reliance Saintonge 

Nous restons à votre écoute : 

Le Bureau 
Stéphanie Thaunay, Romain Rouan, Kimberley Fieulaine, Tom Berdié, 

Caroline Thomas, Danielle Armand et Michel Chausse 

aledha.sgdc@gmail.com  

06.04.65.64.76 

Association Les Écoliers D’Hier 

à Aujourd’hui - SGDC 17810 

aledha_sgdc 

ALÉDHA 

Association Les Écoliers D’Hier à Aujourd’hui 
Le 17 mai dernier, vous avez répondu à l’appel de la convivialité lors du pique-nique organisé par 
notre association, 1 an après le grand rassemblement des anciens écoliers et instituteurs de la 
commune. Un an déjà que ce bel événement avait réuni plus de 250 Saint-Georgeais, toutes générations 
confondues, autour de souvenirs et de sourires partagés. 
Ce nouveau moment ensemble, sous le signe de la simplicité et du rire, a été un vrai plaisir pour nous tous. 
Entre anecdotes d’école, retrouvailles et paniers bien garnis, l’esprit d’hier flotte toujours avec autant de 
chaleur dans notre village d’aujourd’hui. 
Nous remercions les habitants venus fêter cet « anniversaire » avec nous : vous avez donné vie, une fois de 
plus, à cette belle idée de mémoire vivante et de convivialité intergénérationnelle ! 
Rendez-vous prochainement pour de nouvelles aventures locales pleines de sourires. 
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GARDE CHAMPÊTRE À SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX 

 « Une commune rurale sans garde champêtre est 

comme une pâture sans clôture »  

Bien que l'auteur précis de la citation ne soit pas identifié, son message 
demeure pertinent pour souligner l'importance de la présence des gardes 
champêtres dans les communes rurales.  
 
Certes, les gardes champêtres sont moins médiatisés que leurs homologues 
urbains de la police municipale depuis l’adoption de la loi de 1999... Et 

pourtant, les gardes champêtres existent toujours. Ils accomplissent des missions complexes et qui se 
rattachent toujours à une profonde connaissance de la ruralité et de son environnement. Grand oublié des 
mesures de revalorisation et de reconnaissance, ce "vieux" métier était pourtant là avant tout le monde et 
avant même les policiers municipaux. Autrefois, officier de police judiciaire et présent dans toutes les 
communes de France, cet auxiliaire de la force publique en milieu rural ne peut et ne doit pas disparaitre ! La 
Fédération Nationale des Gardes Champêtres (F.N.G.C) travaille 
quotidiennement avec les parlementaires, les élus locaux et le 
Ministère de l’intérieur pour tenter de remettre à sa place le garde 
champêtre dans les fondamentaux de l'institution policière car ce 
fonctionnaire territorial jouit d’importantes prérogatives judiciaires 
pour rechercher et constater les infractions commises sur le 
territoire rural dont il a la surveillance. Rappelons que ce 
fonctionnaire existe depuis 1369 et son histoire suit celle de la 
gendarmerie dans le cadre des missions de police rurale.  
 
Extrait du document rédigé par Christian COMIN, Vice-Président de la F.N.G.C et garde-champêtre à Étaules (17). 

 

Pour information, le recrutement est en cours.  
De nombreuses candidatures sont parvenues à la mairie. 

 

 

51 LE SAVIEZ-VOUS ? 

• MESGROS Alexandre, jusqu’en 1921 

• VIGNAUD Aubin, de 1921 à 1923  

• MORIN Louis, de 1923 à 1925  

• CHAILLOLEAU Henri, de 1923 à 1940  

• POTIRON Théophile, de 1940 à 1954  

• CHASSERIAUX Lucien, de 1954 à 1976  

• LAVEAUX Michel, de 1981 à 1983 

Rappel du rôle du garde-champêtre : plus de 150 domaines de compétences ! 
Considéré comme la Police des campagnes, ce poste correspond à notre milieu rural. Le Garde-Champêtre 
dispose de la triple qualité de fonctionnaire territorial, d'agent chargé de certaines fonctions de police 
judiciaire et d'agent de la force publique (dépositaire de l’autorité publique, c’est un agent assermenté). 
 
- Le Garde-Champêtre assure des missions de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de 
la sécurité et de la salubrité publiques, de la protection des espaces naturels. 
- Il maintient le lien social en milieu rural et travaille en collaboration avec la Gendarmerie et les 
renseignements.  
- Il assure des tâches administratives (urbanisme, Police funéraire et cimetière, ...). 

Liste des derniers gardes-champêtres de Saint-Georges-des-Coteaux :  



Afin de créer de nouvelles places de parking et répondre à un manque de 

stationnement au sein de la Zone des Tonnelles, l’équipe municipale a décidé de mettre 

en place un sens unique le long de la route du skate-park (derrière les commerces) 

depuis le 16 mai dernier. 

 CHANGEMENT DE SENS DE CIRCULATION 

Le compostage est une pratique idéale pour réduire les déchets. Mais elle comporte aussi quelques 

désavantages, notamment la présence indésirable de rats autour de leurs bacs à compost. Une intrusion qui 

inquiète, car les rats peuvent transmettre la leptospirose. 
 

Pourquoi le compost attire-t-il les rats ? 

Ces rongeurs sont souvent attirés par les restes alimentaires présents dans le compost, qui constituent pour 

eux une source abondante de nourriture. Ils sont notamment friands des restes cuits de poissons, de pâtes 

ou de riz, mais aussi de fromage, de coquilles d’œufs et de pain sec. 

Pour prévenir l'infestation de rats dans le compost, plusieurs mesures peuvent être mises en œuvre : 

• Evitez d’y inclure des déchets alimentaires d'origine animale,  

• Utilisez des bacs hermétiques, aérez et humidifiez régulièrement votre compost pour favoriser sa 

décomposition. 
 

Le compost doit être aussi humide qu'une éponge essorée. Trop sec, il risque de surchauffer et de prendre 

feu ; trop humide, il peut devenir anaérobie et malodorant. Enfin, semez autour de votre aire de compostage 

des plantes que les rats détestent, comme la menthe poivrée, l’ail ou le laurier noble. 
 

             D’après « Mon jardin ma maison » 
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VIGILANCE : LE COMPOST ET LES RATS 
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13 juin : Le Clos des  

Maurices  

 

02 juillet : Place Guérineau  

 

12 septembre : Clos  de 

Meursac 

 

Clos des Membrones 

le 28 mars : une 

habitante ouvre son 

garage pour nous 

protéger de la pluie 

La Martinière le 16 mai  

Retours récurrents d’habitants : 

« Il y a une dérive sur le bruit le week-end (tondeuse, 

bricolage) et sur les horaires de sortie des poubelles, 

également sur le respect de la vitesse au centre bourg   

(30 km/h) - voitures, motos et tracteurs mais aussi dans tous les hameaux ».  

« Merci de rappeler que la piste cyclable de la Route de Saintes n’est pas un 

parking ». 

Afin d'être au plus près de vous et de vos préoccupations, 
les élus continuent de venir à votre 

 

    rencontre ! 
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Chères Saint-Georgeaises, Chers Saint-Georgeais,                   Le 7 mai 2025 
Le vote du budget est chaque année un moment crucial pour notre commune. Le budget présenté par le maire 
est en récession  sans réalisation possible de ses projets qu’il a dû supprimer (maison du parc, rénovation des 
écoles ….), notre commune est dans une situation alarmante. 
Il faudra mettre en œuvre de la rigueur budgétaire pour retrouver une situation saine, comparable à celle de 
2019.  
En 2024 nous avions déjà exprimé notre inquiétude sur la situation financière de notre commune. La gestion 
actuelle met en péril l’avenir, les finances sont dans un état critique et aujourd’hui les chiffres le prouvent. 
L'absence de réaction face à nos alertes de l'année dernière a conduit à une aggravation de la crise budgétaire 
en 2025, compromettant les services essentiels et les projets d'infrastructure. 
Au budget 2025, les dépenses de gestion courante sont supérieures aux recettes, ce qui empêche toute 
possibilité d’emprunt et donc d’investissement.  
La situation budgétaire est d’autant plus critique que dans le contexte économique actuel, des coupes sombres 
pour les collectivités sont annoncées. Les dotations et les subventions risquent d’être fortement amputées. 
Le maire a fait voter le 16 février 2024, seulement 2 mois avant le vote du budget 2024, un programme 
d’extension et de rénovation thermique de l’école élémentaire pour un montant de 1 946 548 €, alors que  ni 
dans le budget 2024 ni dans le budget 2025 nous ne trouvons le début d’un financement. Il semble que le maire 
n’avait pas pris conscience de la situation financière de la commune ! 
Pour toutes ces raisons nous n’avons pas voté le budget 2025. 
Vos élus d’opposition        Bientôt à paraitre L’autre ST GEORGEAIS 

 

LE MOT DE L’OPPOSITION 

 ensemble.pour.sgdc@gmail.com   

LE MOT DE LA MAJORITÉ 

Chères Saint-Georgeaises, chers Saint-Georgeais,  

Les 18 élus de la Majorité ont voté à l’unisson « POUR » le budget 2025 lors du dernier 
Conseil Municipal, fruit d’un travail collectif et réfléchi, construit dans l’intérêt de notre 
commune (voir QR Code – article « La Haute-Saintonge » du 9 mai 2025). 

Notre budget est équilibré, raisonnable et autofinancé sans emprunt comme en 2024. 
Nous avons reporté certains projets, ce qui est aussi signe d’une bonne gestion. Néanmoins, 
nos finances sont pénalisées par une omission de l’équipe municipale antérieure, nous privant de recettes de 
l’État depuis plus de 10 ans. Le tableau de classement de la voirie communale qui permet de calculer pour partie 
la dotation de l’État n’a pas été mis à jour depuis 2010.  

Fidèles à notre engagement, nous avons gelé les taux d’imposition depuis le début du mandat. Les 
augmentations successives et régulières réalisées par les équipes précédentes ont eu lieu en 2008, 2009, 2011 
et 2017. 

Vous étiez une trentaine à assister au dernier Conseil, un record ! Votre présence témoigne de l’intérêt que vous 
portez, comme nous, à la vie démocratique et à l’avenir de la commune. Nous continuons à vous inciter à y 
assister afin de constater la différence d’attitude entre une équipe qui souhaite aller de l’avant et construire 
pour la collectivité et une autre qui, depuis 5 ans, est toujours dans la rancœur de la défaite de 2020 et vote 
systématiquement « CONTRE » tous les budgets et les projets proposés. 

Un grand merci chaleureux et sincère à Annie BRUNG, secrétaire-comptable, pour son investissement sans faille 
tout au long de sa carrière. Nous lui souhaitons une bonne retraite ! 

Toute l’équipe de la Majorité vous souhaite un bel été. 

Les Élus de la Majorité                            

         unsoufflenouveau@hotmail.com 

Le 9 mai 2025,  

mailto:unsoufflenouveau@hotmail.com


DATES A RETENIR 

 

JUIN JUILLET / AOÛT A retenir :  

31/05 - 01/06 :  
Fête du Parc 

 
 

11/06 : 
Inauguration de l’accueil 
périscolaire et des salles 

associatives 
 

13/06 : 
Rencontre habitants élus  

Le Clos des Maurices 
 

14/06 : 
Kermesse de l’école par TPE 

 

15/06 : 
Brocante par ASSGC 

 

16-21/06 : 
Portes ouvertes de  

l’école de musique AAP 
 

22/06 :  
Représentation théâtrale de  

Théâtr’Ô Vert 
  

24/06 :  
Concert des professeurs de 

musique d’AAP 
 

27/06 :  
Gala de dans d’AAP 

 

28/06 :  
Stage de Cha Cha d’AAP 

 

29/06 : 
Thé dansant d’AAP 

02/07 : 

Rencontre habitants élus  

Place Guerineau 

 

03/07 :  

Initiation à la Biodanza 

 

11/07 :  

Ciné plein air 

 

16/07 :  

Initiation à la Biodanza 

 

19 et 20/07 :  

Fête de la Jherbaude 

 

17/08 :  

Concert du quatuor Tadzio  

dans l’église 
 

23/08  :  

Fête du melon 

 

28/08 : 

Initiation à la Biodanza 

 

 

 

05/09 : 

Forum des associations  

Accueil des nouveaux habitants 

 

12/09 :  

Rencontre habitants élus  

Clos de Meursac 

 

20/09 : 

Journées du patrimoine 

 

27/09 : 

Concert « les Forbans » 

ETAT CIVIL 
 

 

 

 
 

 
  Ils nous ont quittés… 

06/02/2025 : Michel PICHON, 83 ans 

27/02/2025 : Auguste HIDIÉ, 88 ans 

17/03/2025 : Jacques BARET, 81 ans 

14/12/2024 : Pascal MONTFORT, 63 ans 

17/02/2025 : Michel BRUNG, 89 ans 

Ils se sont mariés… 

22/02/2025 : Nicolas GANDOLFI et Amandine YVONNET 

29/03/2025 : Michel ROULIN, 84 ans 

07/04/2025 : Brigitte MECHAIN, 72 ans 

Rappel  : La « Fête des voisins » a 
lieu chaque année le dernier 
vendredi de mai, mais elle peut 
aussi se dérouler toute l’année ! 
L’équipe municipale a à cœur de 
favoriser ce moment convivial 
pour renforcer les liens entre 
voisins et partager un moment 
agréable ensemble  
kit gratuit à disposition à la mairie  
Bonne fête à tous !  

Ils sont arrivés… 

03/03/2025 : Léon GUILLEMANT 

06/02/2025 : Morgane GUÉNARD 

06/04/2025 : Djoulian GOIN MANDIN 

05/05/2025 : Adriana LOURADOUR 



HORAIRES 

Lundi : De  13h30 à 18h00 

Mardi : De 8h30 à 12h00  

Mercredi - Jeudi - Vendredi : 

De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 

 

05 46 92 91 04 / accueil.mairie@sgdc17.fr 

HORAIRES D’ETE 

Mardi :  10h00 - 12h00 et 15h00 - 18h00 

Mercredi  : 10h00  - 12h00 et 14h00  - 18h30 

 Vendredi : 10h00 - 12h00 et 15h00  - 18h00 

Samedi : 10h00  -  12h00  

 

05 46 90 41 40 / biblio.sgdc@orange.fr 

 

HORAIRES D’ÉTÉ  

Du 07/07/2025 au 31/08/2025 

Mardi -  Mercredi -  Jeudi - Vendredi  - Samedi :  

De 09h00 à 12h00  

Lundi : fermé 

Tel : 36 31 


